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Course au leadership du PLC

Martin 
Cauchon 
au bord 

de l’abandon
La machine Stronach 

tourne à fond au Québec
ALEC CASTONGUAY

Ottawa — La course au leadership du Parti libéral 
du Canada se précise en coulisse alors que cer­
tains candidats ont déjà des machines politiques à 

l’œuvre et que d’autres préten­
dants de premier plan pourraient 
bientôt annoncer leur désiste­
ment Selon les informations ob­
tenues par Le Devoir, l’ancienne 
ministre et transfuge Belinda 
Stronach dispose à l’heure ac­
tuelle d’une des organisations 
les plus avancées au Québec, et 
ce, notamment parce que le can­
didat-vedette Martin Cauchon 
aurait finalement décidé de ne 
pas briguer la direction du parti.

L’ancien ministre de la Justice 
sous Jean Chrétien a passé les 
18 derniers mois à bâtir un ré­
seau de contacts d’un bout à 
l’autre du pays dans le but de 
participer à une éventuelle cour­
se au leadership. Mais voilà, au 
sein de la députation libérale du 
Québec et parmi les organisa­
teurs chevronnés de la province, 
plus personne ne croit que Mar­
tin Cauchon sera sur les rangs. 

Le principal intéressé a soutenu au Devoir hier qu’il 
réfléchit toujours à son avenir, mais plusieurs 
sources dans son entourage signalent que son retrait 
n’est qu’une question de temps.

Belinda
Stronach

Martin
Cauchon
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Choc électrique
La Régie autorise une hausse de tarifs de 5,3 % 

à partir du 1eravril, la première d'une série
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Les abonnés d’Hydro-Québec verront leur facture d’électricité augmenter le mois prochain à la suite de la décision de la Régie de l’énergie.
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ENVIRONNEMENT

Mulcair 
victime de son 
bilan et de sa 

pugnacité
LOUIS-GILLES FRANCŒUR

Thomas Mulcair n’a pas perdu le ministère du Dé­
veloppement durable, de l’Environnement et des 
Parcs (MDDEP) parce qu’il n’avait plus l’appui du 

milieu environnemental, comme l’ont soufflé à l’unis­
son les «spinners du bunker» 
après le remaniement ministé­
riel de lundi. Il a plutôt payé le 
prix de politiques entérinées par 
le gouvernement mais qui, à la 
longue, ont irrité de plus en plus 
de collègues des ministères à vo­
cation économique et de lobbys 
bien branchés dans l’entourage 
du premier ministre Charest 

Thomas Ûn fonctionnaire du Conseil
Mulcair exécutif, le ministère du premier

ministre, résumait de façon infor­
melle au Devoir la saga Mulcair des derniers jours 
avec un œil critique, voire cynique. En substance, dit- 
il, le ministre de l’Environnement est d’entrée de jeu 
le gardien de but environnemental du gouverne­
ment On veut évidemment que son image soit par­
faite parce que l’environnement est un dossier priori­
taire dans l’opinion, ce qui exige un ministre fort 

«Mais dans les faits, au fur et à mesure qu’ils s’atta­
quent à leurs dossiers, ses collègues ou de gros joueurs 
de l’économie en viennent tour à tour à lui suggérer de 
laisser passer une ou deux rondelles, poursuit la même 
source. S’il refuse, il se fait des ennemis mortels.

VOIR PAGE A 8: MULCAIR

■ Lire autre texte en page A 3

■ L’éditorial de Bernard Descôteaux, 
page A 6
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CLAUDE TURCOTTE 
ROBERT DUTRISAC

La Régie de l’énergie a décidé d’une augmentation 
moyenne de 5,3 % des tarifs d’électricité au Qué­
bec le 1er avril prochain. Cela représente une hausse 

tarifaire moyenne de 4,95 $ par mois pour la clientèle 
domestique et de 8,31 $ pour une maison unifamilia­
le chauffée à l’électricité. La Régie a complètement 
écarté la suggestion d’un étalement de* coûts qui, à 
son avis, fausserait le signal de prix puisque 75 % de 
l’augmentation tarifaire demandée est liée à l’acquisi­

tion sur les marchés d’électricité postpatrimoniale, 
dont le prix peut être trois fois plus élevé que celui 
du bloc patrimonial.

Or, en faisant sauter l’option de l’étalement, la Ré­
gie devra bientôt envisager des demandes de 
hausses de tarifs de 12,2 % en 2007 et de 5,8 % et 
moins de 2008 à 2011, lesquelles seront suivies de 
baisses entre 2012 et 2014. Ces prévisions tarifaires 
jusqu’en 2014 sont celles du distributeur, qui en avait 
fait part à la Régie en soumettant une proposition 
d’étalement pour éviter «un choc tarifaire». Le distri­
buteur suggérait une augmentation de tarifs de 3 %

par année pendant huit ans, avec une accumulation 
de 868 millions en frais d’intérêt qui allaient être 
payés par les abonnés d’Hydro-Québec.

Cette perspective d’importantes augmentations des 
tarife d’électricité pour les prochaines années prend in­
évitablement une dimension politique dangereusement 
explosive pour le gouvernement Charest, qui cherche
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JACQUES GRENIER LE DEVOIR

Le cinéaste Eugene Jarecki, auteur du documentaire Why We Fight

Pourquoi les Etats-Unis 
font-ils la guerre ?

En 1961, le président Dwight Einsenhower prononce un discours d’adieu 
dans lequel, à la surprise générale, il fait une mise en garde contre l’influen­
ce croissante du «complexe militaro-industriel». L’expression n’existait pas, 
il vient de l’inventer. Le danger est tel, déclare-t-il, que l’establishment mili­
taire risque de saper les fondements mêmes de là démocratie américaine. 
Quarante-cinq ans plus tard, le jeune cinéaste Eugene Jarecki revisite ces 
propos dans un documentaire qui fait du bruit — Why We Fight —, tourné à 
l’ombre de l’actualité irakienne.

GUY TAILLEFER

fc un des «personnages princi- 
/ paux» de Why We Fight s’ap- 

pefle Wilton Sekzer, policier àT’
£ j la retraite de New York. Vété-
m 4 ran du Vietnam, D a perdu son 

fils Jason dans les attentats commis au 
World Trade Center, le 11 septembre 2001. 
Lui vient l’idée, en bon patriote qui fait 
confiance à son président et appuie La guer­
re d’Irak, de faire inscrire sur un missile qui 
sera largué sur Bagdad les mots suivants: 
«In Loving Memory of Jason Sekzer». L’ar­
mée acquiesce.

Plusieurs mois plus tard, M. Sekzer en­
tend à la trié George W. Bush nier avoir ja­
mais établi un lien entre Saddam Hussein 
et le 11 septembre — et croule d’incréduli­
té. «Le gouvernement a exploité mon sens pa­
triotique et mon désir de vengeance pour ce 
qu’on avait fart à mon fils, affirme-t-U. J’au­
rais été prêt à croire n'importe quoi.»

Quatre ans après le 11 septembre 2001, 
Wilton Sekzer illustre les doutes et le senti­
ment de duperie qui torturent nombre d’Amé­
ricains au vu de l’aventure irakienne et des 
conditions dans lesquelles l’administration
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de l’information pour la défendre.

ECONOMIE

Intrawest cherche 
un partenaire 

ou un acheteur
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LES ACTUALITES
Gomery - L’enquête

Neil Finkelstein, un procureur 
trop mou avec Chrétien et Martin

Les coulisses de la commission Gomery 
racontées par son porte-parole

ROLLAN DE PARENT

Dans son livre Gomery - L’enquête, François Per­
reault, porte-parole de la commission Gomery, 
s’emploie ^démontrer le rôle ambigu joué par M' 

Neil Finkelstein à l’égard de l’ancien premier mi­
nistre Chrétien.

Il raconte aussi la façon dont Finkelstein a mené, 
tout en dotfceur, l’interrogatoire du premier ministre 
d’alors, Payl Martin, permettant à ce dernier de s’en 
tirer indemne.

Mf Finkelstein était le maître d’œuvre des travaux 
menés par le commissaire Gomery à Ottawa, l’un de 
ses plus proches collaborateurs, en fait l’équivalent 
de M" Bernard Roy à Montréal.

«Pendant le témoignage de l’ex-premier ministre 
Chrétien, fait inusité, Neil assista à un interrogatoire 
en chef qu'il ne dirigeait pas. Il n’alla pas s’asseoir à la 
table des procureurs de la commission, préférant l'ano­
nymat des arrière-bancs. Et lorsque Jean Chrétien quit­
ta la salle d’audiences, Neil s’élança vers lui pour lui 
serrer la main. Un geste de pure courtoisie, n’eût été de 
la circonstance», peut-on lire.

Lors d’une réunion des procureurs de la commis­
sion tenue le lendemain, NP Finkelstein ne semblait 
pas «percevoir l’odieux de la scène ni les préoccupa­
tions de ses collègues», rapporte l’auteur, qui estime 
que l’avocat s’est réfugié dans l’angélisme et la com­
passion en soutenant qu’il n’y avait devant la commis­
sion ni accusé ni condamné et qu’il avait tout simple­
ment voulu faire preuve de respect à l’égard d’un 
«ancien premier ministre qui s'était prêté à un jeu bien 
difficile».

Mais le commissaire Gomery ne s’y est pas laissé 
prendre, évalue M. Perreault, en donnant cet avertis­
sement à M' Finkelstein qui s’apprêtait à interroger 
Paul Martin: «Je n’ai jamais exigé de mes procureurs 
qu’ils me fassent part de leurs questions, de leurs straté­
gies d’interrogatoire, et je ne le ferai pas plus aujour­
d’hui. Je sais par ailleurs que tu as partagé un nombre 
considérable d'heures avec le premier ministre [Paul 
Martin], pour préparer son témoignage. Je m’attends 
donc à des questions pointues, loin de toute complai­
sance, allant droit aux faits, et qui ne permettent aucu­
ne échappée à la vérité.»

Malgré les sept heures d’entrevues menées par 
M' Finkelstein en préparation au témoignage de M. 
Martin, «le match Finkelstein-Martin n’a pas eu lieu», 
a conclu l’auteur.

C’est avec le sentiment général d’une finale ratée 
que les médias déçus titraient à peu près tous de la 
même façon, soit que Paul Martin avait passé en re­

JONATHAN,HAYWARD PRESSE CANADIENNE
Le commissaire John Gomery signant une copie de son rapport à l’intention du procureur Neil 
Finkelstein.

vue l’actualité économique mondiale et en avait fait 
son alibi. Il était selon lui trop occupé ailleurs comme 
ministre des Finances pour s’être mêlé de comman­
dites, résume François Perreault.

François Perreault rapporte que M' Finkelstein, 
toujours lui, a plaidé auprès du commissaire Gomery 
pour qu’il accorde un droit de réplique à Jean Chré­
tien à la suite des témoignages démontrant les straté­
gies et les mesures adoptées pour le Québec et plus 
particulièrement les fonds prélevés dans la Réserve

pour l’unité nationale pour mener la lutte contre les 
souverainistes.

D obtint gain de cause. La voie était ainsi ouverte aux 
déclarations de Jean Chrétien, qui attaqua vertement le 
commissaire Gomery. François Perreault indique que 
M' Finkelstein lui avait alors laissé entendre qu’il avait 
lu à l’avance les propos que l’ex-premier ministre vien­
draient tenir devant la commission.

Presse canadienne

ALBERTA

Les médecins 
pourront œuvrer 

au privé 
et au public

BOB WEBER

Edmonton — L’Alberta confirme son intention de 
procéder à une réforme du système de soins de 
santé qui ouvrirait la porte à l’assurance privée, per­

mettrait à des patients de payer pour avoir accès plus 
rapidement à certaines chirurgies, comme une chi­
rurgie de la hanche ou du genou, et autoriserait les 
médecins à pratiquer à la fois dans le système privé 
et dans le système public de santé.

«Nous sommes à la recherche d’un moyen terme qui 
permette de maintenir un système public solide et protégé 
grâce à un nombre suffisant de médecins», a déclaré la 
ministre de la Santé, Iris Evans, en déposant le projet de 
«Troisième voie» du premier ministre Ralph Klein.

«Vous pouvez bien dire que c’est à deux vitesses, mais 
ce n’est pas différent de ce qui se passe au Québec. Ce 
n’est pas différent de ce qui se passe partout où il y a 
des cliniques privées, a dit Mme Evans. Les gens font 
leurs propres choix. » Précisons cependant que les mé­
decins québécois ne sont pas autorisés à faire des al­
lers et retours entre les systèmes public et privé; ils 
doivent choisir l’un ou l’autre.

Les partisans du régime public ont souvent préve­
nu que le fait de permettre aux médecins de tra- 
vailler des deux côtés de la clôture entraîne éventuel­
lement un déplacement des ressources vers la pra­
tique médicale à but lucratif, drainant le système pu­
blic de ses professionnels et lui laissant le fardeau 
des opérations plus risquées et plus coûteuses.

Mais, dans un document de politique rendu public 
hier, le gouvernement Klein soutient que les change­
ments proposés réduiront le temps d’attente global.

«En autorisant à la fois les secteurs public et privé à 
offrir des services améliorés et un accès plus rapide [...] 
pour un coût approprié, on pourra parvenir à une 
flexibilité accrue et à une réduction des listes d’attente», 
peut-on lire dans le document 

Mais en s'adressant aux journalistes, la ministre 
Evans, a reconnu que ce ne serait pas nécessaire­
ment le cas. «En elle-même, cette mesure n’aidera 
peut-être pas le secteur public [...] mais c’est le travail 
que nous faisons dans le secteur public qui aidera. Cela 
offrira des options de rechange pour les gens qui ont les 
moyens de payer pour ces services. »

Mme Evans a indiqué que les allers-retours des 
médecins entre les institutions publiques et le sec­
teur privé de la santé seraient réglementés. Ds pour­
raient, par exemple, devoir consacrer un certain 
nombre d’heures au secteur public avant d’être auto­
risé à travailler pour le privé.

Presse canadienne
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Déséquilibre fiscal

L’Ontario veut avoir une voix plus 
forte que les autres provinces

KEITH LESLIE

Toronto — La province où vi­
vent 40 % des Canadiens mé­
rite, plus que les autres, d'avoir 

voix au chapitre dans le débat 
sur «l’architecture» financière du 
pays, affirme le premier ministre 
de l’Ontario, Dalton McGuinty, 
qui a renouvelé hier son appel à 
la tenue d’une commission roya­
le d’enquête sur le déséquilibre 
fiscal.

M. McGuinty a dit avoir évo­
qué pour la première fois l’idée 
d’une commission royale au 
cours d'un dîner des premiers 
ministres à Ottawa, vendredi der­

nier. Il a noté que le premier mi­
nistre canadien Stephen Harper 
lui avait rapidement souligné que 
son idée ne suscitait guère d’en­
thousiasme chez les autres pre­
miers ministres.

«Je lui ai rappelé que j’avais l'ap­
pui de 40 % des Canadiens», a-t-il 
déclaré hier.

Le premier ministre ontarien a 
indiqué avoir soulevé la question à 
nouveau après le dîner, en tête-à- 
tête avec son homologue fédéral, 
en disant que la proposition onta­
rienne méritait d’être étudiée en 
dépit des objections des autres 
premiers ministres provinciaux. 
«Bien que j’aie le plus grand res-
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UN INTERIEUR ECLATE

pect pour tous mes collègues, je ne 
veux pas que le premier ministre 
Harper perde de vue que notre 
contribution est importante.»

Prié de dire s’il croyait que l’On­
tario est «plus égale» que les 
autres provinces, M. McGuinty a 
répondu, en riant, que les Onta­
riens sont «davantage 40 % que les 
autres».

Le temps manque
Selon lui, les premiers mi­

nistres fédéral, des provinces et 
des territoires n’ont pas le temps 
de faire ce qu’il faudrait pour exa­
miner et réorganiser ce qu’il ap­
pelle «l’architecture fiscale» du Ca­
nada, parce que lorsqu’ils se ren­
contrent, ils mettent naturelle­
ment l’accent sur les problèmes 
immédiats. M. McGuinty a ajouté 
qu’il espère rencontrer à nouveau 
M. Harper pour discuter plus à 
fond de la nécessité d’une com­
mission royale.

Au cours de la dernière cam­
pagne électorale fédérale, M. Har­
per a promis de s’attaquer au dos­
sier du déséquilibre fiscal entre 
les divers paliers de gouverne­
ment et la semaine dernière, il a 
fait savoir aux premiers ministres 
que cette question constitue une 
priorité pour son gouvernement

L’Ontario déplore depuis des 
années l’écart, qu’elle chiffre à 
23 milliards de dollars par an­
née, entre ce que la province en­
voie à Ottawa en impôt et taxes, 
et ce qu’elle reçoit en services 
fédéraux.

Presse canadienne

EN BREF

La SAAQ garde 
son scénario
La Société de l’assurance automo­
bile du Québec soumettra ses pro­
positions de hausse de tarife à des 
consultations publiques, bien que 
le ministre des Transports, Michel 
Després, ne voyait pas, cette semai­
ne, l'urgence d’agir rapidement La 
SAAQ a rappelé dans un communi­
qué hier quelle a la responsabilité 
de rétablir d’ici 2015 l'équilibre 
budgétaire du régime. Au 31 dé­
cembre 2004, le taux de capitalisa­
tion du régime n’etait que de 92 %, 
ce qui veut dire que depuis tors, 
pour chaque dollar devant être ver­
sé aux victimes de la route, seule­
ment 92 C sont en réserve dans le 
Fonds d'assurance. - PC

i 4 I

http://www.epq.qouv.qc.ca
http://www.loft.ca


LE DEVOIR. LE MERCREDI 1 MARS 2 0 0 6

POLITIQUE Gagnez Vienne et Salzboùrq

/>, „ ^o tLl4x 
\io/«ni 210 99d.)
Visitez www cjpx ca

Alec
Castonguay

Même objectif
Le® derniers mois du règne libéral à Ottawa 
avaient donné l’impression que le Tout-Qué- 
bec politique ne voulait plus rien savoir des 
troupes de Paul Martin. Les ministres du 
gouvernement Charest sortaient publique­
ment les uns après les autres pour dénoncer 
l’intransigeance de leurs homologues alors 
que, dans la capitale fédérale, le Bloc québé­
cois n’en pouvait plus d’attendre le déclen­
chement des élections. Un scrutin plus tard, 
souverainistes et fédéralistes sont de nou­
veau dans le même camp, mais cette fois-ci 
pour appuyer le gouvernement Harper.

L
e 15 février dernier, le premier ministre Jean 
Charest est sorti tellement emballé de sa ren­
contre avec Stephen Harper qu’il a soutenu 
aux journalistes de la tribune parlementaire de Québec 

que les conservateurs sont en faveur du protocole de 
Kyoto et qu’ils entendent respecter les objectifs de cet 
accord international

D faut toutefois mettre cette déclaration sur le compte 
de l’euphorie du moment puisque tous ceux qui suivent

l̂e moindrement la politique fédé­
rale connaissent les réticences du 
nouveau premier ministre du Ca­
nada envers Kyoto. Et M. Cha­
rest, qui a déjà siégé aux Com­
munes non loin de Stephen Har­
per, n’a certainement pas arrêté 
de prendre des nouvelles de la ca­
pitale fédérale.

A sa défense, on imagine sans 
peine la joie d’avoir de bonnes 
nouvelles à annoncer lorsque les 
tempêtes se multiplient, comme 

c’est le cas à Québec. Déséquilibre fiscal place du Qué­
bec sur la scène internationale, période de transition 
pour les garderies, éducation postsecondaire, délais 
d’attente dans le système de soins de santé: fa liste des 
ouvertures de Stephen Harper envers le Québec est si 
longue qu’on comprend M. Charest d’avoir ajouté Kyo­
to par mégarde et de s’être laissé emporter.

N’empêche que cet épisode témoigne à merveille de 
l’espoir que le gouvernement Charest entretient envers 
Stephen Harper. Cet espoir est si grand qu’il traîne avec 
lui les chances de réélection des libéraux provinciaux 
Si les conservateurs livrent la marchandise promise, 
Jean Charest a encore une chance d’être premier mi­
nistre dans deux ans... et Stephen Harper d’être réélu 
de façon majoritaire grâce au Québec.

Harper est condamné à remporter son pari envers 
fa province s’ü veut passer de fa minorité à fa majorité. 
Et pour ce faire, il a besoin de Jean Charest Leurs 
deux destins sont intimement liés. Si le premier mi­
nistre fédéral réussit à brandir l’affaiblissement du 
mouvement souverainiste comme trophée pour justi­
fier d’en avoir donné autant à fa province, U aura ac­
compli un tour de force. Ce n’est d’ailleurs pas pour 
rien que les deux hommes se rencontreront pour une 
troisième fois en moins de deux mois, cette fois à Qué^ 
bec, dans environ deux semaines. Mieux vaut plani­
fier avec soin cette stratégie.

Si on en croit le dernier coup de sonde, cette tactique 
semble d’ailleurs fonctionner assez bien puisque le Parti 
conservateur aurait gagné du terrain au Québec en ma­
tière d’intentions de vote. De 25 % aux dernières élec­
tions, les troupes de Stephen Harper seraient rendues à 
31 %, selon un sondage Strategie Counsel réalisé pour le 
Globe and Mail entre le 16 et le 19 février. La marge d’er­
reur de 3,1 % au niveau national est évidemment plus éle­
vée lorsqu’il est question des chiffres par province, mais 
l’augmentation est tout de même prononcée.

Le même sondage donne également une bonne indi­
cation des raisons qui motivent fa stratégie du Bloc qué­
bécois, qui entend garder le gouvernement minoritaire 
de Stephen Harper en vie au moins pour les sept à huit 
prochains mois. Or l’enquête d’opinion révèle que fa 
plupart des gains conservateurs au Québec se font au 
détriment du Bloc, qui passe de 42 à 37 % dans les inten­
tions de vote en un mois.

Rien d’alarmant, mais le Bloc est assez honnête et 
suffisamment responsable pour reconnaître que le ba­
teau a besoin de réparations avant de reprendre la mer 
électorale. La formation souverainiste a sérieusement 
pris Teau dans fa région de Québec alors que, dans plu­
sieurs autres comtés, les conservateurs n’ont pas fini 
très loin derrière.

Phis important encore, les conservateurs ont promis 
au Québec de réaliser ce que le Bloc exige depuis des 
années. Comment justifier qu’on précipite des élections 
alors que des demandes sont en voie de réalisation? Et 
dans le cas contraire, il faut au moins laisser le temps à 
Stephen Harper de mettre les pieds dans les plats.

D est également vrai que les Canadiens n'en peuvent 
phis d’aller aux urnes et que le parti qui lancera le pays 
sur le chemin électoral sans raison hautement valable 
en paiera le prix fort «Les citoyens viennent de vivre une 
période de 18 mois entre deux élections et je ne pense pas 
qu’ils souhaitent ravoir des élections dans les sept ou huit 
mois qui vont suivre», a d’ailleurs soutenu le leader par­
lementaire du Bloc, Michel Gauthier.

D s’agit d’une sage réflexion que les libéraux fédé­
raux devraient d’ailleurs méditer, eux qui semblent en­
core être chevillés à l’arrogance qui leur a coûté les 
élections de janvier. Le leader intérimaire du Parti libé­
ral Bill Graham, a soutenu que son parti est prêt pour fa 
guerre et que c’est aux autres formations de garder Ste­
phen Harper en vie. «Ce sont eux qui ont créé le gouver­
nement Harper. Ce sont eux qui devront le soutenir», a af­
firmé M. Graham. L’art de dire nimporte quoi

A l’automne 2004, tout juste avant fa première ren­
trée parlementaire après les élections, le chef de l’oppo­
sition à l’époque, Stephen Harper, avait fait une déclara­
tion similaire lors d’une entrevue au Devoir. Or, dès fa 
première vraie occasion de renverser le gouvernement 
KbéraL lors du budget de février 2005, le Parti conserva­
teur était sagement rentré dans le rang.

Bill Graham a fait le même type de commentaire, 
mais en omettant quelques petits détails: d’abord, Har­
per était bien en seDe à cette époque tandis que le PLC 
se cherche un chef en ce moment Ensuite, les conser­
vateurs avaient encore de l’argent dans leurs coffres, ce 
qui est toin d’être le cas des tibéraux aujourd’hui

Avant de faire le matamore, BiD Graham ferait bien 
de prendre exemple sur Jean Charest et Gilles Ducep- 
pe . Si les deux frères ennemis du Québec ont compris 
que leurs propres intérêts commandait d’appuyer le 
même homme pour un certain temps, le Parti libéral 
peut certainement en faire autant

acastonguay@ledevoir.com

Les libéraux 
combattront la 

diminution de la TPS
Le PLC refuse toutefois de dire s’il est 

prêt à renverser le gouvernement

Ottawa — Pendant toute la 
campagne électorale, les libé­
raux ont décrié la promesse de 

Stephen Harper d’abaisser fa TPS 
et de leurs banquettes de l’oppo­
sition, ils avertissent maintenant 
le premier ministre qu’il ne pour­
ra concrétiser sa promesse sans 11 
vrer une chaude lutte.

La réduc­
tion de fa taxe 
sur les pro­
duits et ser­
vices de7à6% 
dès la premiè­
re année au 
pouvoir se 
trouve dans 
les cinq priori­
tés établies par 
le gouverne­
ment Harper.

S’il veut res­
pecter sa paro­
le, le premier 
ministre devra 
s’assurer que 
la réduction 
de 1 % de la 
taxe si détes­
tée par les 
contribuables 
soit inscrite au 
premier bud­
get conserva­
teur, prévu 

did les prochaines semaines.
Hier, le critique libéral en ma­

tière de finances, John McCallum, 
a cependant averti les conserva­
teurs que les libéraux n’ont pas 
l’intention de leur faire fa vie facile 
sur cette question.

«Nous allons combattre les 
conservateurs sur cette question 
avec beaucoup d’enthousiasme et 
de vigueur parce que nous croyons 
que notre programme de réductions 
d’impôt est supérieur», a déclaré 
M. McCallum, à sa sortie d’une 
réunion du caucus.

Les libéraux, dans leur pro­
gramme électoral, promettaient fa 
mise en œuvre de fa série d’allége­
ments fiscaux annoncés, l’autom­
ne dernier, lors de 1a mise à jour 
économique de l’ancien ministre 
des Finances, Ralph Goodale.

Dans tout le débat susdté par les 
promesses fiscales des deux 
grands partis, les experts ont en 
majorité conclut que l’équipe de 
Paul Martin offrait fa meilleure op­
tion si l’on tenait compte de l’équité 
et des impacts sur fa productivité.

Mais ces concepts ont peu joué 
dans la balance des électeurs, 
pour qui fa TPS demeure toujours

croyons 
que notre 

programme 
de

réductions 
d’impôt est 
supérieur»
- John McCallum
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ANDY CLARK REUTERS
Taxe honnie par les contribuables, la TPS doit passer de 7 % à 
6 %, puis à 5 %, selon la promesse de Stephen Harper. Mais les 
libéraux promettent de combattre les conservateurs s’ils 
s’aventurent sur ce terrain.

la taxe impopulaire introduite 
dans les années 1980.

Hier, M. McCallum n’a pas vou­
lu aller jusqu’à dire que les libé­
raux pourraient voter contre la 
promesse de réduction de fa TPS, 
même si cela équivaut à renverser 
le gouvernement minoritaire.

«Tout dépend de ce qui sera sou­
mis au vote», a répété l’ancien mi­
nistre et économiste de formation.

Le chef de l’opposition officiel­
le, Bill Graham, a pour sa part 
souligné que les libéraux seront 
une «opposition efficace» et qu’ils 
ne feront pas la vie facile aux 
conservateurs.

M. McCallum n’a pas voulu, 
non plus, être trop alarmiste 
quant aux impacts sur les finances 
publiques de toutes les pro­
messes des conservateurs.

«Je ne dis pas qu’ils iront en défi­
cit, a indiqué M. McCallum. Mais 
la question qu’il faut poser, c’est 
quel sera le coût de ne pas créer de 
déficit. La marge de manœuvre 
n’est pas large, et il y a toutes sortes 
de pressions.»

La semaine dernière, le nou­
veau ministre des Finances, Jim 
Flaherty, déclarait qu’il avait jeté

un œil aux livres du gouverne­
ment et se disait confiant de pou­
voir agir de façon responsable sur 
le plan financier.

«On peut se permettre sans au­
cun doute la réduction de la TPS», 
mentionnait le ministre Flaherty.

Pendant la campagne électora­
le, les conservateurs avaient éva­
lué que leur promesse de réduire 
la TPS coûterait au Trésor public 
4,5 milliards par année.

Outre la TPS, les libéraux ont 
déjà indiqué que leur autre grande 
bataille sera celle du programme na­
tional de garderies. M. Harper a avi­
sé officiellement les provinces, par 
écrit, de son intention de mettre fin 
au financement des programmes 
provinciaux en mars 2007.

Le gouvernement conservateur 
prévoit remplacer les ententes 
entre Ottawa et les provinces par 
une allocation annuelle de 1200 $ 
aux parents d’enfants d’âge pré­
scolaire. Les libéraux s’y oppo­
sent «Nous espérons que les deux 
autres partis d’opposition nous ap­
puieront dans cette bataille», a af­
firmé M. Graham, hier.

Presse canadienne

Réactions au départ de Mulcair

Charest ne 
supporte pas 
la dissension, 

croit l’opposition
ROBERT DliTRISAC 

KATHLEEN LÉVESQUE

Le premier ministre Jean Charest tolère difficile­
ment la présence de fortes tètes au sein de son 
cabinet C’est ce que décodent les partis d’opposition 

du miniremaniement ministériel de lundi, qui a en 
traîné le départ de Thomas Mulcair.

Tant du côté du Parti québécois (PQ) que de celui 
de l’Action démocratique du Québec (Al)Q), on esti­
me que les changements apportés à la composition 
du conseil des ministres ne fleurent pas la vivacité 
mais plutôt l'intrigue et l'improvisation d’un gouver 
nement contraint par les situations de crise qui se 
multiplient. «Je vois un gouvernement en panne d’ima­
gination, qui n’ajoute aucune idée neuve», a dit 
constater hier le chef péquiste, André Boisclair. Ce 
n'est «certainement pas un remaniement qui était 
digne de redonner confiance quand un gouvernement 
est en panne», a affirmé pour sa part le chef de 
l’ADQ, Mario Dumont.

Pourtant, M. Charest disposait de tout le temps 
nécessaire pour planifier son remaniement, a fait 
valoir M. Dumont. «On a un remaniement qui arri­
ve néanmoins dans la plus totale improvisation. Et 
on a l’impression qu'avec Jean Charest, même les 
gestes les plus solennels, ceux qui requièrent la plus 
grande planification, finissent toujours par avoir 
l’air de quelqu’un qui sort ses meubles pendant un 
incendie», a-t-il dit

Le remaniement de lundi devait permettre au nou­
veau député Raymond Bachand de faire son entrée 
au cabinet. Or les projecteurs se sont surtout tour­
nés vers le grand absent, soit Thomas Mulcair, qui a 
été délogé de ses fonctions de ministre de l'Environ­
nement. C’est Claude Béchard, jusque-là ministre du 
Développement économique, qui prend sa relève. M. 
Boisclair s’étonne que Jean Charest réussisse ainsi à 
«transformer en crise» ces changements.

«En dehors de la religion et du bréviaire que plaide 
M. Charest, il n’y a pas de place dans ce gouvernement 
pour la discussion. [...] On s’aperçoit que la règle qui 
prévaut à Québec, c’est la règle du croit ou meurt», a 
indiqué le chef du PQ.

À Québec, le chef adéquiste a également souligné 
la propension de Jean Charest à «faire rouler des 
têtes» à chacun des remaniements auxquels il procè­
de sans pour autant expliquer pourquoi les ministres 
déchus n’ont pas bien fait leur travail. Avec ce minire- 
maniement, Jean Charest a d’ailleurs affaibli son gou­
vernement plutôt que de le renforcer, estime-t-il.

Autres réactions
Du côté du nouveau parti Québec solidaire, on a 

surtout profité de l’occasion pour exiger que le 
nouveau ministre de l’Environnement mette en pla­
ce une véritable politique de développement du­
rable et renonce au prolongement de l’autoroute 25 
et aux projets de minicentrales hydroélectriques 
sur les rivières et les ports méthaniers prévus dans 
le Bas-Saint-Laurent.

La Chambre de commerce du Montréal métropoli­
tain a eu une réaction plutôt favorable aux ajuste­
ments du gouvernement Charest. L’arrivée de M. 
Bachand au ministère stratégique du Développe­
ment économique réjouit la Chambre, qui souligne 
«l’expérience et le savoir-faire» de l’homme. M. Ba­
chand et la nomination de M. Béchard à l'Environne­
ment «laissent entrevoir de belles perspectives pour la 
région métropolitaine», estime-t-on.

Le Devoir
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LES ACTUALITES
Loi 142 MONTRÉAL

Des étudiants 
craignent de 

s’être fait voler 
leur droit 
de grève

MARIE ANDRÉE CHOUINARD

Contrairement à ce que certains collèges au­
raient compris, la loi 142, qui a décrété les 
conditions de travail des employés du secteur pu­

blic en décembre dernier, ne restreint pas le droit 
de manifester des associations étudiantes.

Cette crainte, qui a fait bondir hier des représen­
tants de groupes étudiants, fait suite à «une interpré­
tation erronée de certaines administrations de cégep», 
a indiqué hier Marie-Claude Lavigne, attachée de 
presse du ministre de l’Education, du Loisir et du 
Sport (MELS), réfutant du coup la ligne tirée entre la 
loi 142 et le droit de grève des étudiants. «La loi 142 
ne contraint pas les étudiants dans leur droit de s’asso­
cier et de manifester», a-t-elle ajouté.

Hier matin, lors d'une conférence de presse, 
l’Association pour une solidarité syndicale étudian­
te (ASSE) avait exposé son profond désaccord 
avec un lien apparemment établi par certaines di­
rections de collège entre, d’une part, les restric­
tions de la loi 142 (Loi concernant les conditions 
de travail dans le secteur public) et, d’autre part, 
les intentions de moyens de pression exprimées 
par les associations étudiantes.

«Nous ne cautionnerons jamais les intentions des 
cégeps de museler les associations étudiantes pour 
les restreindre dans leur action», a indiqué Jérôme 
Charaoui, secrétaire à l’information de TASSE, qui 
avait eu vent de l’intention «d’au moins six cégeps» 
d’appliquer certaines dispositions de la loi 142 aux 
groupes étudiants alors qu’on la croyait plutôt 
conçue de toute pièce pour les salariés de l’État.

L’inteiprétation 
de certains collèges

Selon les échos rapportés hier, des collèges au­
raient informé les représentants de leurs associa­
tions étudiantes qu’ils avaient l’obligation, en vertu 
de la loi, de participer à divers comités et qu’un ar­
rêt ou un ralentissement de ces activités entraîne­
raient sanction et réprimande. Faux!, a clairement 
répondu hier tant le cabinet du MELS que la Fédé­
ration des cégeps, qui a d’ailleurs expédié un rap­
pel à tous ses collèges hier en évoquant les limites 
précises de la loi 142.

Un article de cette loi, l’article 29, pourrait tou­
tefois englober les étudiants, ont convenu la Fédé­
ration des cégeps et le MELS. «Comme le stipule 
l’article 29, les étudiants ne pourraient pas entraver 
l'accès à un cégep, par exemple en montant des pi­
quets dégrève, dans le cadre d’une manifestation en 
soutien à un syndicat et dans le cadre d’une contes­
tation de la loi 142», a affirmé Mme Lavigne, pré­
cisant que cette interprétation de la loi, cautionnée 
par le contentieux du MELS, est aussi celle du 
Conseil du trésor, auteur de ladite loi.

Un doute subsiste
Un flou juridique semble toutefois subsister en 

ce qui a trait à la portée réelle de l'article 28, qui 
stipule que «nul ne peut, par omission ou autre­
ment, faire obstacle ou nuire de quelque manière à 
la reprise ou au maintien des services habituels d’un 
organisme public ou à l’exécution par les salariés de 
leur prestation de travail [...]». Une grève menée 
par les étudiants contre une possible hausse des 
frais afférents, par exemple, qui viderait donc en 
substance les salles de classe et empêcherait «la 
prestation de travail» des profs, pourrait-elle être 
retenue contre eux? Nul n’a pu répondre avec pré­
cision à cette question hier.

«Cette loi s'adresse à des employés du secteur pu­
blic, à sa face même, c’est l’évidence!», s’est insurgé 
hier le président de la Fédération nationale des en­
seignants du Québec (FNEEQ-CSN), Ronald Ca­
meron. «Les directions de collège ne peuvent pas 
l’utiliser comme une menace.»

Inquiète, la Fédération étudiante collégiale du 
Québec (FECQ) avait communiqué la sepiaine 
dernière avec le cabinet du ministre de l'Éduca­
tion, se faisant confirmer «que la loi ne touchait pas 
les étudiants», comme Ta expliqué hier Étienne Hu- 
don-Gagnon, président de la FECQ, rassuré. La 
FECQ doit rencontrer la Fédération des cégeps à 
ce sujet cette semaine.

Le Devoir

Réseau de vendeurs de graines de 
marijuana par Internet démantelé

BRIAN MYLES

La Gendarmerie royale du Canada (GRC) a dé­
mantelé pour la toute première fois au Québec 
un réseau de vente de semences de marijuana opé­

rant sur Internet, une rafle qui aurait pour effet de 
supprimer 42 millions de joints sur le marché noir.

Heaven’s Stairway, une PME de sept employés, 
contrôlait six sites Internet, notamment hempqc.com, 
cannabisworld.com et eurohemp.com,, à partir des­
quels la clientèle du Canada, des États-Unis du 
Royaume-Uni et d’autres pays dans le monde pouvait 
acheter des semences de cannabis. Il suffisait d’ache­
miner un mandat-poste, de laisser une adresse de re­
tour et d’attendre, bien sagement 

Le réseau dirigé par Richard Hratch Baghdadlian 
pouvait répondre à une trentaine de demandes par 
jour. Chaque commande se chiffrait en moyenne à 
100 $. La GRC n’a pas voulu divulguer le chiffre d’af­
faires de l’entreprise, car elle n’a pas encore complé­
té l’analyse de la preuve. Un calcul sommaire permet 
cependant d’évaluer les ventes à plus de 750 000 $ 
par année.

Un appartement de la rue Marsan, à Cartierville, 
servait de local de travail au petit réseau. Les policiers

ont saisi lors d’une série de perquisitions 200 000 se­
mences, 183 362 $US, 14 000 SCAN, trois lingots d’or 
d’une valeur totale de 120 000 $, 22 ordinateurs, une 
moto Harley-Davidson et une voiture sport Selon la 
GRC, les 200 000 semences auraient pu alimenter 500 
serres hydroponiques de 400 plantes chacune, pour le 
fameux potentiel de 42 millions de joints.

Le réseau était actif depuis 1997 au moins, mais il n’a 
pas attiré l’attention des enquêteurs avant Tannée 2004, 
alors que les douaniers de l’aéroport Rerre-Effiott-Tru- 
deau ont découvert des milliers de semences dans un 
colis en provenance des Pays-Bas. Les enquêteurs de 
la GRC ont laissé filer le paquet sans en perdre la trace 
pour autant Les opérations de surveillance des boîtes 
postales utilisées par Heaven’s Stairway ont permis 
aux enquêteurs de remonter la filière jusqu’à Baghdad­
lian et ses présumés complices.

Des liens étroits unissent les sept personnes accu­
sées de complot, de trafic et d’importation/exporta­
tion de drogue dans cette affaire. Richard Hratch 
Baghdadlian aurait été assisté de son épouse, Natalie 
Baghdadlian. Deux autres accusés, Geoffrey Chan et 
Maria Cristina Civitillo, forment aussi un couple. Les 
trois autres accusés sont Manuel Bento Fernandes, 
Christopher Almond et Teresa Rodrigues. A l’excep­

tion de Rodrigues, ils ont subi leur enquête caution 
au début du mois. Richard Hratch Baghdadlian et 
Geoffrey Chan ont été libérés sous caution. Les 
quatre autres restent en détention préventive dans 
l’attente de leur procès.

En vertu de la Loi réglementant certaines drogues 
et autres substances (LRCDAS), les semences de 
marijuana sont considérées comme de la drogue, 
sauf si les graines sont stériles. Pour le savoir, le 
moyen le plus simple dont disposent les policiers est 
de faire pousser les plants. Cette méthode fastidieuse 
pourrait s’avérer superflue dans le cas de Heaven’s 
Stairway. Les sites Internet de l’entreprise débor­
daient de renseignements sur Tart de cultiver le pot 
sans attirer l’attention des policiers.

La GRC ne s’intéressait guère aux entreprises spé­
cialisées dans les semences de marijuana, qui ont 
brassé des affaires en or en toute impunité pendant 
de nombreuses années. La donne a changé en 2004, 
avec la formation d’une nouvelle équipe d’enquête 
sur la culture de la marijuana. Elle a pour but de sup­
primer l’offre à la clientèle et de détruire l’infrastruc­
ture de production des réseaux criminels.

Le Devoir

Les McCartney au secours des phoques

SHANNON STAPLETON REUTERS

PAUL ET HEATHER McCartney se rendront dans les Maritimes cette semaine pour observer des 
blanchons avant que ne s’ouvre la chasse annuelle aux phoques. L’ancien Beatle et sa femme, qui sont des 
défenseurs des droits des animaux depuis longtemps, seront sur place demain et vendredi pour souligner 
le travail de deux groupes environnementalistes opposés à la chasse aux phoques. Selon Rebecca 
Aldworth, de la Société américaine pour la protection des animaux, la visite de Paul et Heather McCart­
ney attirera l’attention des médias sur ce qu’elle qualifie de massacre cruel et inutile. Paul McCartney et 
sa femme ne sont pas les premières célébrités à s’opposer à la chasse aux phoques. Lan dernier, l’acteur 
Richard Dean Anderson s’est joint au mouvement, mais Brigitte Bardot reste probablement la plus 
connue. Mme Aldworth a ajouté que la vedette et son épouse espèrent pouvoir parler au premier ministre 
Stephen Harper pour lui demander de mettre un terme à cette chasse annuelle.

Convoi canadien 
attaqué 

à Kandahar
Kandahar — Des rebelles ont fait exploser une 

bombe, lancé une grenade et déclenché une fii- 
sillade contre un convoi canadien, hier soir, lors 

d’une embuscade sur une portion achalandée d’auto­
route à Kandahar, dans le sud de l’Afghanistan.

Les Canadiens ont riposté par des tirs de mi­
trailleuses et de fusils d’assaut avant de quitter l’en­
droit à vive allure. Aucun des soldats canadiens n’a 
été blessé, ont fait savoir des porte-parole militaires.

L’attentat est survenu alors qu’un convoi de huit 
véhicules, comprenant des jeeps et des blindés, se 
déplaçait entre un camp canadien à Kandahar et une 
base militaire dirigée par les forces américaines à 
l’aéroport de Kandahar, où sont stationnées la plu­
part des troupes canadiennes.

Le convoi se trouvait à environ cinq kilomètres de 
sa destination quand la déflagration a eu lieu, à une 
vingtaine de mètres devant le véhicule de tête, sur un 
segment d’autoroute considéré comme particulière­
ment dangereux. Dans les minutes qui ont suivi, les 
forces rebelles lançaient au moins une grenade et 
commençaient à tirer sur le convoi.

Tous les véhicules canadiens sont maintenant en 
sécurité à l’aéroport de Kandahar, a fait savoir le lieu­
tenant Mark MacIntyre, porte-parole des Forces ar­
mées canadiennes. Des troupes de l’Armée nationale 
afghane se sont rendues sur les lieux de l’incident 
par la suite.

L’attaque n’est que le plus récent des incidents im­
pliquant les troupes canadiennes en Afghanistan. Sa­
medi soir, des grenades avaient été lancées contre 
un autre convoi canadien; un soldat a été légèrement 
blessé. Une bombe non explosée a ensuite été re­
trouvée sur les lieux de l’attaque.

Drapeau afghan
Par ailleurs, Tunifolié a été abaissé aux installa­

tions militaires canadiennes en Afghanistan pour 
être remplacé par les couleurs du drapeau afghan, 
afin de respecter la culture et les traditions du pays.

Les commandants américains de l’opération alliée 
«Enduring Freedom» ont demandé aux troupes de la 
coalition multinationale d’abaisser leurs drapeaux res­
pectifs pour hisser l’emblème national de l’Afghanis­
tan, afin de rehausser l’image du gouvernement af­
ghan. Le Canada a décidé de se plier à cette demande.

«Ce n 'est pas le Canada ici, c’est la République isla­
mique d’Afghanistan», a déclaré le brigadier-général 
canadien David Fraser, chef des troupes multinatio­
nales basées à Kandahar. Derrière les efforts de la 
communauté internationale pour pacifier l’Afghanis­
tan, il y a une seule équipe, et ce n’est que normal 
quelle soit unie derrière un seul drapeau, a dit le gé­
néral Fraser.

Depuis hier, c’est le général Fraser qui commande 
dans le sud du pays, outre les quelque 2200 militaires 
canadiens, les soldats provenant des Pays-Bas, des 
Etats-Unis et de la Grande-Bretagne.

Presse canadienne
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Lin? les essais . UN AMENAGEMENT EXTRAVAGANT

devant le Bureau international 
du travail (BIT) au sujet de la 
loi spéciale du gouvernement 
Charest. La loi a eu pour effet 
de geler les conditions de tra­
vail de ces avocats jusqu’en 
2010, alors que les négociations 
n’avaient même pas commencé. 
Selon les juristes de l’Etat, le 
procédé viole leur droit à la né­
gociation et leur droit à la grè­
ve. La manœuvre du gouverne­
ment s’inscrit dans une longue 
tradition de violation des liber­
tés syndicales dans la fonction 
publique, estime le regroupe­
ment de 850 juristes. Les condi­

tions de travail des employés de 
l’État ont été décrétées par le 
gouvernement pendant dix des 
quinze dernières années, selon 
le calcul de, l’association. Les ju­
ristes de l’État ont promis, tout 
comme les procureurs de la 
Couronne, une contestation sur 
tous les fronts de la loi 43. Les 
juristes ont déjà intenté récem­
ment deux recours devant la 
Commission des relations du 
travail et la Cour supérieure 
pour faire invalider la loi, et les 
procureurs s’apprêtent à les 
imiter dans les prochains 
jours. - Le Devoir
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Les cols bleus ont tente de convaincre le Conseil des services essentiels que la manifestation de la semaine dernière ne pouvait 
etre assimilée a une grève illégale.

Conseil des services essentiels

Les cols bleus se défendent 
d’avoir organisé une grève illégale
JEANNE CORRIVEAU

Pendant que, dans un hôtel de 
l’est de la métropole, la Ville 
de Montréal entreprenait des né­

gociations avec ses cols bleus, des 
représentants des deux parties se 
sont retrouvés hier matin devant 
le Conseil des services essentiels 
(CSE) pour discuter de la mani­
festation de la semaine dernière. 
Le syndicat a tenté de convaincre 
les commissaires du CSE qu’il ne 
s’agissait pas d’un débrayage illé­
gal comme le prétend la Ville.

Des directeurs syndicaux ont 
défilé devant les commissaires 
pour dire que certains des cols 
bleus qui avaient pris part à la ma­
nifestation du 21 février n’étaient 
pas en fonction ce matin-là alors 
que d’autres bénéficiaient d’un 
congé sans solde de leur contre­
maître. Jean-Paul Lahaie, directeur 
syndical à la division du matériel 
roulant a indiqué qu’il tenait cette 
assurance des délégués syndicaux 
mais qu’il n’avait pas pu mener lui- 
même une enquête à ce sujet 

L’embarquement des cols bleus 
dans les autobus nolisés par le syn­
dicat le matin du 21 février semble 
s’être déroulé dans un climat d’im­
provisation. Le représentant syndi­
cal des arrondissements de Pierre- 
fonds-Roxboro et de L’île-Bi- 
zard-Sainte-Geneviève, Claude

Sauvé, a confié qu’il avait dû inciter 
six employés affectés à l’épandage 
d’abrasifs à demeurer à leur travail 
compte tenu des conditions météo­
rologiques ce jour-là, mais il n’a pas 
été en mesure de préciser combien 
de cols bleus étaient montés à bord 
des deux autobus mis à la disposi­
tion des employés pour se rendre à 
la manifestation.

Les informations fournies par les 
témoins de la partie syndicale com­
portaient de nombreuses impréci­
sions, mais le syndicat a fait valoir 
qu’il avait manqué de temps et de 
moyens pour préparer sa défense.

La Ville de Montréal a contesté 
la version des faits présentée par 
le syndicat. Elle est plutôt d’avis 
que la manifestation constituait un 
débrayage illégal. Elle a même 
revu à la hausse le nombre de 
syndiqués qui ont quitté leur tra­
vail sans l’accord de leur em­
ployeur pour se rendre au lieu de 
ralliement, l’établissant mainte­
nant à 1601 cols bleus sur les 2583 
syndiqués assignés au travail ce 
matin-là à l’échelle de la Ville.

Elle a également refait témoi­
gner des chefs de division des tra­
vaux publics et des parcs de plu­
sieurs arrondissements qui ont af­
firmé que plusieurs cols bleus 
s’étalent déclarés malades afin de 
quitter le travail mais qu’aucun 
congé sans solde n’avait été accor­

dé pour permettre aux syndiqués 
de participer à la manifestation.

La Ville estime que la manifesta­
tion de la semaine dernière fait par­
tie d’un plan d’action mis en avant 
par le syndicat à la suite du récent 
refus de la Cour d’appel d’annuler 
la convention collective imposée 
par un arbitre. Elle a d’ailleurs évo­
qué l’invitation distribuée aux cols 
bleus par le président du syndicat, 
Michel Parent, qui précisait que 
toute perte salariale subie par les 
employés à la suite de la manifesta­
tion serait couverte par le fonds de 
défense du syndicat sur présenta­
tion du talon de paie.

La Ville souhaite que le CSE 
émette une ordonnance afin d’in­
terdire tout débrayage illégal tant 
que le syndicat n’aura pas obtenu 
le droit de grève légal, ce qui ne 
pourrait être possible avant la fin 
du contrat, dont l’échéance est 
prévue pour le 31 août 2007. Les 
commissaires du CSE ont pris la 
cause en délibéré et pourraient 
rendre leur décision aujourd’hui, 
croit le représentant de la Ville, 
M'François Beaubien.

On négocie
Un climat beaucoup plus serein 

régnait à l’hôtel de l’est de la ville, 
où se tenait une première ren­
contre de négociation entre la Vil­
le et le syndicat des cols bleus

pour «régler les irritants» de la sen­
tence arbitrale de Gilles Lavoie. Il 
s’agissait du premier véritable dia­
logue à avoir lieu entre les deux 
parties depuis l’imposition de la 
convention collective il y a un an 
et demi. Les négociateurs ont 
convenu d’un calendrier de ren­
contres pour les prochaines se­
maines, mais ils n’ont pas com­
mencé les discussions au sujet 
des éléments en litige qui portent 
notamment sur la répartition des 
heures supplémentaires, sur l’ho­
raire de travail des surnuméraires 
et sur la signature des 16 lettres 
d’entente. «C’est évident que, si on 
se parle, on risque de trouver des so­
lutions s’il y a de la bonne foi des 
deux côtés. Et je peux vous garantir 
que, de notre côté, il y a de la bonne 
foi», a indiqué Michel Fontaine, 
conseiller syndical à la section lo­
cale 301 du Syndicat canadien de 
la fonction publique (SCFP).

fl affirme que l’ouverture mani­
festée par le syndicat n’a rien à voir 
avec la campagne électorale enga­
gée à la présidence du syndicat, 
mais qu’elle fait suite aux propos te­
nus vendredi dernier par le maire 
Gérald Tremblay, qui disait souhai­
ter une reprise du dialogue. Deux 
rencontres sont prévues la semaine 
prochaine, soit les 7 et 9 mars.

Le Devoir

Négociations à Notre-Dame-de-Lourdes

La direction du collège 
conseille aux parents 

d’aller ailleurs
MARIE-ANDRÉE

CHOUINARD

Après trois ans de négociation, 
les tensions sont toujours vives 
entre la direction et les enseignants 

du collège Notre-Damede-Ijourdes, 
à Longueuil. En pleine période 
d’inscriptions pour l’année 200667, 
les parents ont reçu la semaine der­
nière une lettre du collège dans la­
quelle on affirme ne pas pouvoir ga­
rantir l’ouverture du collège l’an 
prochain.

«Le collège est actuellement dans 
l'impossibilité de garantir l’accueil des 
élèves pour la prochaine rentrée scolai­
re et se doit d’inviter les parents à la 
prudence en inscrivant leur enfant 
ailleurs en attendant un règlement 
éventuel», lit-on dans une lettre adres­
sée aux parents la semaine dernière 
et diffusée sur le site Internet de ce 
collège privé de la RiveSud.

Cette allusion a fait craindre le 
pire au syndicat d’enseignants du 
collège, qui tente d’arriver à ime en­
tente avec la direction depuis main­
tenant trois ans, dont deux années 
en conciliation. In charge de travail 
de la cinquantaine d’enseignants et 
de professionnels semble être au 
cœur de ce litige qui, on s’en rappel­
le, a donné lieu à un lock-out de 
trois semaines l’an dernier.

Dans un bref communiqué émis 
en fin de journée hier, la direction 
du collège a toutefois rappelé les en­
seignants à la table de négociation, 
exprimant un souhait de discussion 
avant la mi-mars. «Le syndicat sou­
haitant ne pas revenir à la table de 
négociation avant le 14 mars, le 
conseil d’administration rappelle aux

parents des élèves d’être prudents et 
de prendre les dispositions nécessaires 
pour s 'assurer que leur jeune soit ins­
crit à un établissement scolaire pour 
l’an prochain». explique-t-on dans le 
communiqué, qui constituait hier la 
seule déclaration possible de la part 
du collège.

Si l’impossibilité d’arriver à un 
terrain d’entente inquiète le comité 
de parents, qui dit «ne pas saisir le 
fondement du conflit de travail à par­
tir du peu d’information» dont il dis­
pose, le syndicat, lui, a déposé la se­
maine dernière auprès de la Com­
mission des relations de travail une 
plainte «de négociation de mauvaise 
foi», a indiqué hier Caroline Senne- 
ville, secrétaire générale de la Fédé­
ration nationale des enseignants du 
Québec (FNEEQ-CSN). Cette 
plainte doit être entendue le 7 mars.

«Le patron nous arrive avec de 
ruruvelles demandes en cours de route 
et des clauses sur lesquelles nous 
croyons nous être entendus sont 
constamment ramenées», déplore 
Mme Senneville. «Nous déplorons 
que le collège ne cesse de laisser en­
tendre qu 'il devra fermer ses portes en 
faisant porter l’odieux de cette possibi­
lité ata enseignants.»

L’offre globale déposée par la par­
tie patronale début février a été reje­
tée à 70 % par les enseignants le 14 
février dernier. Une mince majorité 
des enseignants présents ont toute­
fois accepté une clause sur les tâches 
connexes lors d’un vote distinct, ce 
que la direction a reçu comme une 
acceptation de «ttndes les questions re­
latives à la tâche des enseignants».

Le Devoir
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Un cabinet 
tranquille

Renforcer l’équipe ministérielle était le mot clé du bref dis­
cours qu’a livré le premier ministre Jean Charest en procédant 
lundi à un «ajustement» de son cabinet Mais avec le congédie­
ment d’une deuxième forte tête en un an, le chef du gouverne­
ment n’aura atteint cet objectif que bien partiellement
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ersonne ne disputera le fait quil aurait été temps, 
à 12 ou 18 mois de la fin du mandat reçu par les 
libéraux en avril 2003, de porter un grand coup 
pour renforcer le gouvernement Charest, ques­
tion de réveiller des ministres assoupis après 
trois ans aux mêmes fonctions, de renvoyer sur 
les banquettes arrière les collègues en fin de car­
rière et d’accorder quelques promotions aux dé­
putés les plus prometteurs. La recette est clas­

sique. En remaniant en profondeur son équipe maintenant, Jean 
Charest aurait donné à ses ministres suffisamment de temps pour 
arriver à la veille du scrutin avec un bouquet de réalisations.

Ce grand coup de barre qu’on attendait n’est donc pas venu, M. 
Charest préférant jouer de prudence plutôt que d’audace, ce que 
traduit bien le mot «ajustement» qu’il a choisi pour qualifier les re­

touches faites au cabinet. Il colmate quelques 
brèches, dont la plus évidente se trouvait du côté 
de l’économie.

En faisant entrer Raymond Bachand au 
conseil des ministres, le premier ministre corri­
ge une erreur grave qu’il avait commise il y a un 
an en nommant Claude Béchard ministre du Dé­
veloppement économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation. Celui-ci n’avait ni la compétence ni 
la crédibilité nécessaires pour exercer cette fonc­
tion, comme l’illustre l’ersatz de stratégie écono­

mique qu’il avait rédigé l’automne dernier. L’ancien président du 
Fonds de solidarité, qui a tout ce qui manquait à M. Béchard, appor­
tera à ce poste une vision du développement économique qui sera 
salutaire au gouvernement, à la condition qu’on lui donne les 
moyens de ses ambitions.

Bon soldat, M. Béchard se retrouve au ministère du Développe­
ment durable, où on attend de lui qu’il soit, selon le mot de M. Cha­
rest, «rassembleur», ce qu’on pourrait traduire par «conciliant». Visi­
blement, le titulaire précédent de ce ministère, Thomas Mulcair, ne 
l’était pas. Ceux qui le connaissent savent que cela n’est surtout pas 
dans sa nature et qu’il avait choisi d’accorder plus d’importance au 
mot «durable» qu’au mot «développement» dans le nom de son mi­
nistère. En bon empêcheur de danser en rond, M. Mulcair retardait 
le cheminement de plusieurs projets de développement écono­
mique, ce qui ne plaisait pas à plusieurs membres du conseil des 
ministres et au premier ministre lui-même.

On peut croire que M. Charest avait conclu que la présence de 
M. Mulcair au ministère du Développement durable constituait 
une autre erreur qu’il lui fallait corriger. Survenant après celui 
d’Yves Séguin, il y a un an, son congédiement laisse croire que le 
premier ministre n’aime pas les fortes têtes qui s’opposent, 
contestent et défendent des points de vue qui ne sont pas majori­
taires au sein du conseil des ministres, qu’il veut tranquille. Plutôt 
que de chercher à canaliser l'énergie et la fougue de collègues un 
peu trop dérangeants, il préfère les mettre de côté et miser sur 
des persoimes sûres.

Avec ce non-remaniement, le fonctionnement du gouvernement 
se trouvera renforcé dans la mesure où l’objectif que recherchait M. 
Charest était de donner plus de cohésion à son équipe. Par contre, à 
force d’en chasser des personnalités fortes, son conseil des mi­
nistres perd en valeur et en dynamisme. Le message qu’il envoie à 
ceux qui sont ministres ou qui veulent le devenir est qu’il faut être 
sage et ne pas dévier de la ligne officielle. À moyen et long terme, il 
affaiblit son gouvernement plus qu’il ne le renforce.

bdescoteauxialedevoir, ca

23 % d’ici trois ans ?
-L—  près avoir accordé une hausse raisonnable de 1,2 %

A
 des tarifs d’électricité l’an dernier, la Régie de l’énergie 

a surpris bien des gens hier en donnant son aval à une 
nouvelle hausse de 5,3 % à partir du mois prochain. Ce 
faisant, la Régie accepte l'argumentation d'Hydro-Qué-

.......... bec selon laquelle la forte demande d’électricité fera
grimper ses coûts d’approvisionnement de 5,3 % cette année et 
probablement de 12,2 % l'an prochain et de 5,8 % l'année suivante.

Hydro-Québec a maintenant défoncé le plafond de 165 TWh 
d’électricité dite patrimoniale que la loi l’oblige à vendre à un prix 
très bas. Elle doit donc désormais vendre les quantités supplémen­
taires qu’on lui demande et qu’elle achète aux Etats-Unis ou qui 

proviennent d’équipements récents, les éo­
liennes par exemple, beaucoup plus coûteuses 
à faire fonctionner que les centrales hydroélec­
triques construites il y a 30 ans.

Rappelons-nous que les tarifs avaient été ge­
lés pendant cinq ans par le gouvernement pré­
cédent, un choix politique stupide qui explique 
largement l’effet de choc de la décision d'hier. 
C’est d’ailleurs à cause de deux autres déci­
sions tout aussi désolantes du même gouverne­
ment que nous nous dirigeons vers une crise. 

La première porte sur la construction de nou­
velles alumineries; la seconde est la division d’Hydro-Québec en 
trois filiales indépendantes, ce qui empêche de fixer les tarifs en 
foqction des résultats du groupe.

A cause du gel des tarifs entre 1999 et 2004, les consommateurs 
d’électricité profitent toujours de tarifs avantageux comparative­
ment aux consommateurs de mazout ou de gaz. Compte tenu de 
l'inflation, l’électricité coûte aujourd'hui 11 % de moins qu’il y a 
sept ans! Mais geler de nouveau les tarifs en demandant à Québec 
de renoncer aux profits d’Hydro-Québec équivaudrait à subven­
tionner ceux qui se chauffent à l’électricité avec les impôts des 
autres. Cela serait inéquitable et inciterait encore plus de gens à 
choisir l’électricité pour chauffer leur maison alors que cette for­
me d’énergie nous coûte de plus en plus cher à produire.

En augmentant les tarifs de 5,3 % cette année et peut-être de phis du 
double l’an prochain, la Régie rejette du même coup la proposition 
d'Hydro-Québec qui visait à etaler les hausses sur une période de huit 
ans, à raison de 3 % par année. Cela aurait permis d’éviter le choc tari­
faire prevu d’ici 2011, mais au coût de 800 millions supplémentaires 
en frais d’intérêt qui auraient de toute façon été refilés aux consom­
mateurs. La decision de refuser un tel étalement est rationnelle. Elle 
prouve de plus que la Régie est indépendante du gouvernement 

Cela étant une question vient à l'esprit quel stratagème utilisera 
le gouvernement Charest d’ici février 2007 pour empêcher Hydro 
et la Régie de lui jeter une augmentation de 12.2 % dans les pattes à 
quelques mois des élections?

j- rsansfacon^ledei'oir. com
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LETTRES

Et la dette fédérale, 
elle?

On parle beaucoup de la dette nationale 
du Québec ces temps-ci, mais on oublie que 
la dette fédérale du Québec est encore plus 
lourde.

Si la dette du Québec s’élève à 117 mil­
liards, la dette fédérale s’élève à 500 mil­
liards, donc 125 milliards pour le Québec. 
En 1993, la dette fédérale s’élevait à 600 mil­
liards, donc la dette fédérale du Québec était 
de 150 milliards. Le fédéral a réussi à rédui­
re sa dette en pillant la caisse de l’assurance- 
emploi et en coupant dans la santé et 
ailleurs. L’énormité de la dette fédérale est 
en grande partie attribuable à des gas­
pillages éhontés comme les programmes 
des ressources humaines, des armes à feu, 
des commandites et des contrats de l’armée.

De plus, à l’heure actuelle, la dette fédéra­
le représente 46 % du PIB alors que celle du 
Québec ne s’élève qu'à 37 % du PIB. C’est 
donc dire que le fédéral nous a toujours plus 
endettés que nous nous endettons nous- 
mêmes. La péréquation a été sans cesse an­
nulée par l’endettement fédéral.

11 faut préciser que la dette fédérale de 500 
milliards ne représente que ce qu’on appelle 
la mauvaise dette, celle qui ne porte pas sur 
des hypothèques par exemple. La mauvaise 
dette du Québec n’est que de 86 milliards, 
ce qui signifie que notre dette fédérale est 
encore plus lourde qu'on le pense comparati­
vement à celle du Québec.

Si, bon an, mal an, les contribuables du 
Québec paient 7,7 milliards en intérêts seu­
lement sur la dette du Québec, il faut dire 
qu'ils paient encore plus d'intérêts sur leur 
dette fédérale. Que le Québec reste au Cana­
da ou en sorte, nous devrons payer cette det­

te de toute façon. En fait, si un Québec indé­
pendant négociait sa vraie dette fédérale à 
18 %, l’indépendance nous épargnerait plu­
sieurs milliards en dettes et en intérêts.

Cette mise au point faite, il n’en reste pas 
moins que le Canada et le Québec doivent 
payer leurs dettes le plus vite possible. 
Normand Rousseau 
Gatineau, le 25 février 2006

t

Une Eglise 
pour l’homme

Le texte de 19 prêtres de différents dio­
cèses du Québeç arrive à point nommé pour 
secouer une Eglise endormie dans le 
confort de ses certitudes trop faciles. Tou­
chant les différentes avenues et les diffé­
rents chemins que l'hérédité et les pulsions 
normales du cœur humain (Dieu n'a-t-il pas 
créé le monde à son image et à sa ressem­
blance?) empruntent dans ce mystère inson­
dable qui a fait de nous ce que nous 
sommes, qui peut se permettre de condam­
ner un comportement vécu dans le respect 
et la dignité?

Si quelque Eglise que ce soit ne respecte 
pas le mystère souvent insondable de 
chaque destin humain, ne se condamne-t- 
elle pas elle-même à voir ges fidèles l'aban­
donner peu à peu? Cette Eglise se met elle- 
même en contradiction avec les paroles les 
plus porteuses d’espoir du message évangé­
lique. Comment se fait-il d’ailleurs que les 
hauts dirigeants de l’Église-institution autori­
sent ses fidèles à s’incliner très bas devant 
eux jusqu’à s’agenouiller et à baiser la main 
tendue? 11 est pourtant écrit: *]e ne suis pas 
venu pour être servi mais pour servir.» Com­
ment se fait-il qu’il y ait une telle .distance 
entre les dogmes et les lois de l’Eglise de

Rome et la lutte de tant de communautés hu­
maines pour s’élever à la hauteur du respect 
de chaque destinée humaine? Qui peut pré­
tendre posséder la vérité, toute le vérité?

L’Evangile rejette le confort et la posses­
sion de certitudes trop faciles et iqvite 
constamment au partage de l’amour. L’Evan­
gile se refuse aussi à codifier les différents 
visages de l’amour.
Jacques Léger
Morin-Heights, le 26 février 2006

À propos
de l’émission Contact

Je souhaite faire quelques réflexions à la sui­
te de la parution de l’article de Paul Cauchon, 
«Cotes d’écoute en chute libre pour Contact», 
dans Le Devoir du 25 février 2006. Pourtant, ce 
sont des entrevues très intéressantes animées 
par Stéphan Bureau. On ressort enrichi, stimu­
lé et comblé d’émissions comme celle-là. De­
vrons-nous encore une fois faire notre deuil 
d’une émission de qualité au prétexte qu’elle 
n’est pas rentable?

La télévision publique doit-elle entrer en 
compétition avec les chaînes privées? Faut-il 
plaire au plus grand nombre dans l’espoir d’at­
teindre la cote d’écoute nécessaire pour attirer 
les annonceurs? Il me semble qu’au contraire, 
la télévision publique subventionnée à même 
nos taxes n’a pas à se soumettre à la tyrannie 
des cotes d’écoute. Autrement, nous risquons 
de perdre chez nous la dernière voix qui parle 
de culture.

Je suggère que Télé-Québec réserve à tout 
le moins une plage horaire pour des émissions 
de qualité mais potentiellement «non ren­
tables» telle Contact.
Hélène Bruderlein 
Montréal, le 25 février 2006

LIBRE OPINION

Parenteau est-il sur la pente du crime ?
JACQUES KEABLE 

Montréal

Au moins, que ça se sache: à quelques 
mois d'intervalle, à partir des mêmes 
critères, le même ombudsman de la 
Société Radio-Canada (SRC), Renaud Gil­

bert, défend puis condamne François Paren­
teau, supputant même au passage l'hypothè­
se voulant que l'humoriste ait pu inciter à la 
violence et au crime... Il faut le faire! Les cen­
seurs et les ennemis de la liberté d’expres­
sion ne sont pas tous des islamistes!

Dans un premier temps (rapport 2004-05 
sur le site Internet de Radio-Canada), l’om­
budsman Renaud Gilbert envoie paître un 
plaignant mécontent de la satire que Paren­
teau fait du sombre dossier des comman­
dites. Il écrit: «La chronique est un genre qui 
permet à son auteur l’expression d’une pensée 
personnelle, et U faut situer les propos de M. 
Parenteau en contexte, soit celui d’une pro­
grammation riche et variée.»

M. Gilbert sort ensuite les violoncelles: 
«Dans une société démocratique, la liberté de 
presse et la liberté de création sont des valeurs 
qui priment sur la qualité ou le bon goût des 
œuvres qui en découlent. La loi entérine ce 
principe. » Et vlan. Le plaignant n'a plus qu’à 
aller se rhabiller. Bravo!

Changement de cap
Quelques mois plus tard, toutefois, la direc­

tion vire capot Elle estime désormais que Pa­
renteau se fait trop éditorialiste et pamphlétai­
re et, à la mi-décembre dernier, elle le sacre 
dehors. Quelques centaines d'auditeurs réagis­
sent aussitôt et réclament que les... trois ou 
quatre minutes hebdomadaires de Parenteau

leur soient rendues, tant à eux qu’à lui, et récla­
ment de l’ombudsman qu’il se penche sur cet­
te décision radicale des patrons. Ce qu’il fait 
subito presto et à la vitesse grand V.

Un record de célérité, semble-t-il, puisque, 
dès le 6 février, il rend — discrètement — 
son verdict: la direction, écrit-il, a raison. Il 
n’y a ici aucune censure et, de toute manière, 
la SRC a parfaitement le droit de sacrer Pa­
renteau à la porte. Plainte rejetée.

Tiens donc! Comment donc peut-il avoir 
lui aussi viré capot si vite? Suivez le guide.

D’abord, toutes voiles dehors, l’ombud­
sman vogue sur la mer des grands principes, 
ce dont Radio-Canada dispose opportuné­
ment à la pochetée: équilibre, diversité, équi­
té, objectivité, etc.

H passe ensuite à l’attaque frontale: après 
tout, écrit l’ombudsman Gilbert, l’antenne 
n’appartient quand même pas à l’humoriste. 
Il écrit ceci: «M. Parenteau a pu s’exprimer ré­
gulièrement sur les ondes de Radio-Canada 
Pendant huit ans: c’est un privilège dont il a 
joui et dont bien peu de francophones ont joui, 
nfaut souhaiter que la direction, dans le res­
pect des critères de diversité et d’équilibre, fasse 
partager ce privilège au plus grand nombre: ci­
toyens. expert, humoristes.»

Ouf! Petit conseil en passant: si j’étais 
Jacques Languirand, Francine Grimaldi, Ri­
chard Garneau, Bernard Derome ou 
quelques autres, tous des francophones qui 
comptent un peu plus de... huit ans au micro, 
je me tiendrais le grain fin.

On ne rit plus
Ce curieux argument étant formulé, un 

gros chat méchant sort du sac. Terrifiant. 
Sournois. Sérieux comme un pape (il n’est

pas humoriste, lui), l’ombudsman avance une 
hypothèse stupéfiante et effrayante: Paren­
teau se serait peut-être laissé aller, un jour, 
sur les ondes publiques, à de Y «incitation à 
la violence», voire à un «encouragement à 
commettre un acte criminel». Hein?

On se pince pour être bien sûr d’être 
éveillé et d’avoir bien lu. On relit c’est bel et 
bien ce qui est écrit. D y a ici des odeurs d’al- 
Qaïda dont Parenteau serait, qui sait, une cel- 
Iule dormante. Oh la la, on ne rit plus!

Alors? Comment ne pas voir qu’on nage ici 
en pleine déraison et que cet ombudsman 
écrit décidément n’importe quoi? Tout pour 
justifier le plus banal et le plus mesquin des 
arbitraires et pour cautionner la direction fri­
leuse de la SRC qui. d’un côté, tolère sans 
mot dire, sur ses ondes télévisées, de gros­
sières insanités mais n’a pas, d’un autre côté, 
le courage élémentaire, primaire, de suppor­
ter trois petites minutes par semaine de sati­
re politique à la radio.

Par ce jugement, l'ombudsman, en suivant 
religieusement les ornières creusées par la 
direction de la SRC, discrédite sa fonction. 
En jouant des sophismes les plus fumeux, il 
en arrive à justifier la censure au nom de la li­
berté d’expression dont il faut bien constater 
que, par les temps qui courent les sépulcres 
blanchis sont aux barricades. Y compris sur 
les ondes de la SRC.

La vérité est toute simple et désolante: Pa­
renteau esquissait une vision du monde qui 
déplaisait aux bonzes de la SRC et peut-être à 
d'autres ailleurs. On l'a banni des ondes. Un 
point c est tout ne cherchons pas plus loin. 
Et, ce qui est peut-être plus décourageant, 
aucune colonne du temple n'en a tremblé. 
«C’est ça qui est ça!» Au suivant!

I %
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Le Canada en Afghanistan

Du maintien de la paix 
à la zone de guerre

ipi

MIREES LATRIE REUTERS
Alors que les Forces canadiennes avaient jusqu'à présent le mandat de patrouiller les rues de 
Kaboul afin d’éviter tout débordement, elles ont maintenant le feu vert pour prendre ie contrôle 
d’une très grande province de l’Afghanistan, Kandahar.

CHARLES LÉTOURNEAU 
JUSTIN MASSIE

Chercheurs à la Chaire de recherche du Canada
en politiques étrangère et de défense canadiennes 

de l’Université du Québec à Montréal et associés au 
Réseau francophone de recherche sur les opérations 

de paix de l’Université de Montréal

es soldats canadiens ont offi­
ciellement pris le contrôle 
d'une province de l’Afghanistan 
vendredi dernier pour y diriger 
les forces antiterroristes. Ceci 
signifie que les Canadiens 
n’agissent plus sous mandat de 
la Force internationale d’assis­
tance et de sécurité (FIAS) de 
l’OTAN mais bel et bien aux 
côtés des Américains dans le 
cadre de l’opération Enduring 

Freedom. Si ce changement n’a pas eu beaucoup 
d’échos dans les médias — ni même pendant la cam­
pagne électorale —, ses conséquences sont néan­
moins très importantes.

Alors que les Forces canadiennes avaient jusqu’à 
présent le mandat de patrouiller les rues de Kaboul 
afin d’éviter tout débordement elles ont maintenant 
le feu vert pour prendre le contrôle d’une très grande 
province de l’Afghanistan, Kandahar. L’opération se 
déroule actuellement dans une zone beaucoup plus 
hostile que la précédente, et les militaires s’attendent 
à rencontrer davantage d’opposition qu’auparavant 
En d’autres mots, les Forces canadiennes devront 
s’engager dans des missions plus dangereuses où 
elles feront la guerre et non du maintien de la paix.

Comme l’a souligné Bill Graham, ex-ministre de la 
Défense, les Forces canadiennes risquent de subir 
des pertes humaines plus élevées qu’à Kaboul. Les 
Canadiens doivent comprendre que les militaires ne 
sont pas déployés dans une opération traditionnelle 
de maintien de la paix (ces opérations étant générale­
ment déployées sous mandat de l’ONU dans une 
zone tampon et avec l’accord des parties belligé­
rantes) mais bien dans une zone de guerre où ils de­
vront ouvrir le feu sur les insurgés.

Ne pas trop en parler
Il faut dire que les décideurs politiques ne font pas 

des pieds et des mains pour en informer la popula­
tion puisque celle-ci préfère de beaucoup (dans une 
proportion de 87 %, selon un sondage Ipsos-Reid 
mené en octobre dernier) voir ses forces armées 
jouer un rôle de médiateur plutôt que de guerrier.

En plus d’être dangereuse, cette opération ne jouit 
pas d'un appui populaire aussi important que les mis­
sions antérieures des Forces canadiennes. Un sonda­
ge Strategie Counsel-CTV-G/ofte and Mail révélait 
vendredi que 62 % des Canadiens sont contre le dé-
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lr=j| e lundi 20 février dernier, Le Devoir pré-

L
 sentait une entrevue avec Michelle Daw­

son, une femme diagnostiquée autiste à 
31 ans, devenue chercheuse en neuros­
ciences après un cheminement tortueux 

it==!l et une pénible expérience de travail. Mme 
Dawson se dit engagée dans un combat pour «redon­

ner l’humanité aux autistes». Si son exemple person­
nel est touchant et si son argumentaire sur la difficile 
acceptation des personnes hors normes est convain- 
cant, ce récit n’est nullement représentatif de la réali­
té des personnes autistes, adultes ou enfants.

Malheureusement, l’autisme est un fléau, et ses 
conséquences sont dévastatrices. Que Mme Daw­
son ait eu la chance de connaître une évolution fa­
vorable, tant mieux pour elle, et c’est la preuve que 
son autisme est léger, mais ce serait une erreur de 
penser qu’un sort semblable est actuellement ré­
servé à la majorité de ses congénères. Placée dans 
ce contexte, sa théorie de la «différence autis- 
tique» constitue une vision romancée d'une réalité 
extrêmement grave.

La pertinence de l’intervention
Ainsi, les propos de Mme Dawson véhiculent le 

dangereux message selon lequel il ne faut pas inter­
venir, de façon précoce et intensive, auprès des en­
fants autistes, qu’il ne faut surtout pas leur offrir la 
seule intervention dont l’efficacité, pour les aider à 
acquérir des comportements «normaux» ou «ty­
piques», notamment l’usage de la parole, est scientifi­
quement démontrée.

Bien qu'il soit effectivement important de souli­
gner les forces des enfants autistes, qui peuvent 
avoir une mémoire et des capacités visuelles et spa­
tiales au-dessus de la moyenne, selon quelle lo­
gique et au nom de quel droit à la différence ne fau­
drait-il pas agir pour les aider à développer leurs 
autres capacités, comme celles de s’exprimer par la

ploiement des Forces canadiennes dans ce pays. Cet­
te proportion augmente à 76 % si on isole l’opinion 
publique québécoise.

Cette réticence manifeste des Canadiens explique 
peut-être pourquoi les autorités politiques ne tien­
nent pas mordicus à expliquer à la population ce que 
leurs militaires font concrètement à Kandahar. Les 
Canadiens montrent ainsi clairement leur persistan­
ce à préférer l’engagement du Canada dans des opé­
rations de paix traditionnelles plutôt que dans des in­
terventions plus musclées.

Rien de nouveau
Même si le gouvernement conservateur de Ste­

phen Harper est jugé plus favorable aux politiques 
américaines, il est primordial de souligner que la par-

parole, de décoder les émotions et de vivre une 
pleine expérience sociale?

Intervenir pour stimuler des enfants autistes ne si­
gnifie absolument pas «ne voir que les déficits» ou 
«tendre à effacer les différences humaines», intervenir 
signifie au contraire avoir confiance en leur intelli­
gence et les aider à acquérir ce qu’ils n’acquièrent 
pas spontanément, par exemple la capacité de com­
muniquer et d’avoir de l’intérêt pour les autres. Il 
s’agit de les aider à s’ouvrir sur le monde dans l’es­
poir qu’ils aient un jour eux aussi, comme Michelle 
Dawson, la possibilité de parler de leur expérience, 
de faire partager ce qu’ils sont

Les enfants autistes sont perçus comme des vic­
times par Mme Dawson et cette perception est rap­
portée dans l’article du Devoir puisqu’on y affirme 
qu'ils doivent «subir ce traitement destiné à les 
rendre typiques». Les parents et les thérapeutes sont 
quant à eux décrits comme des personnes «achar­
nées» qui souhaitent «bâtir une personne dans une 
coquille vide [en croyant) qu’il n’y a personne qui 
existe dans un autiste». L'image véhiculée ici non 
seulement est totalement fausse mais révèle égale­
ment le plus grand mépris pour les parents et les 
thérapeutes des enfants autistes.

Pas plus cruel que l’école
Le «traitement» dont il est question dans ce ré­

cit, c’est celui de l’intervention comportementale 
intensive (ICI). Mme Dawson n’a apparemment 
pas elle-même été, jeune, l’objet de cette thérapie 
et ne rapporte pas l’avoir pratiquée auprès d’en­
fants; cependant, elle semble prétendre en 
connaître la pertinence.

De plus, le compte rendu de ses démarches laisse 
croire qu’elle aurait infléchi la Com suprême en 2004 
en défaveur du traitement, ce qui est inexact La cour 
n’a finalement statué que sur l’impossibilité, pour les 
tribunaux, d’imposer le traitement aux provinces à 
titre de traitement médical assuré.

L’intervention comportementale intensive est 
largement axée sur le jeu et vise à favoriser l’ap­
prentissage, chez les enfants autistes, des habiletés 
sociales et de langage qu’ils ne développent pas 
spontanément. Comme elle vise à combler ces 
graves difficultés, cette intervention réussit en ef­
fet à permettre à certains enfants autistes de pour­
suivre une scolarité en milieu normalisé, tout com­
me les enfants «typiques».

Cette intervention précoce, basée sur l’apprentis­
sage, n’est ni plus ni moins «crueDe» que l’école, fré­
quentée par des enfants de deux ans dans plusieurs

tjcipation du Canada aux opérations unilatérales des 
Etats-Unis en Afghanistan ne provient pas de son 
gouvernement C’est à Paul Martin que revient la dé­
cision de déployer plus de 2200 soldats canadiens 
aux côtés des troupes américaines. Le gouverne­
ment Harper ne fait donc que poursuivre la stratégie 
des libéraux lorsqu’il affinne qu’il engagera encore 
plus le Canada dans la lutte contre le terrorisme.

En prenant le contrôle d’une grande province de l’Af­
ghanistan, le Canada poursuit donc sa stratégie post-11 
septembre 2001 de lutte contre le terrorisme aux côtés 
des Etats-Unis. Rien de nouveau à ce titre, sauf peut- 
être, est-il à espérer, le courage de la part des conserva­
teurs d’exprimer clairement à la population canadienne 
qu’il ne s'agit ni d’une nouvelle initiative de leur part ni 
d’une opération militaire traditionnelle pour le Canada.

pays, notamment la FYance. Elle requiert une struc­
ture et demande des efforts aux enfants mais les ré­
compense en les ouvrant à de nouvelles connais­
sances, en leur donnant des succès, en leur faisant 
découvrir leurs propres possibilités. Ces enfants 
s'épanouissent et sont ravis d’être enfin capables de 
s’exprimer et d’avoir de meilleurs outils pour com­
prendre les autres.

Les enfants autistes ont besoin d’une «école» 
pour apprendre à parler, comme les enfants «ty­
piques» ont besoin d’une école pour apprendre à 
lire et à compter. L’intervention comportementale 
intensive est l’école de la première enfance pour 
les jeunes autistes. Quelle logique pourrait faire 
croire que pour «reconnaître que [les autistes] ont 
les même droits et libertés que les autres», il faudrait 
leur nier le droit d’apprendre, par une stimulation 
délibérée, intensive et structurée, à parler, à sociali­
ser, à interagir avec l’environnement dans un com­
merce mutuellement bénéfique?

Michelle Dawson se trompe. C’est le fait de ne pas 
intervenir, de ne pas aider les enfants autistes, qui est 
cruel. Une infime proportion d’entre eux devien­
dront peut-être comme elle, mais la grande majorité 
sera incapable de développer son potentiel et de me­
ner la vie autonome et intéressante à laquelle nous 
aspirons tous, autistes ou pas.

Danger
Dans une société où il est de plus en plus difficile 

de justifier des dépenses publiques, le discours de 
Michelle Dawson peut être dévastateur eu égard au 
fait que le gouvernement du Québec s’est déjà com­
mis, en 2003, en faveur de l’intervention comporte­
mentale intensive pour les enfants de deux à cinq ans 
atteints d’un trouble envahissant du développement 
Et ce n’est pas elle qui en subira les conséquences: 
ce sont les enfants autistes, cette majorité silencieu­
se, qu’elle prétend représenter.

En effet malgré son diagnostic, Mme Dawson n’a 
pas la légitimité de se poser, comme elle le fait en por­
te-parole des personnes autistes, ni adultes, ni enfants. 
Car bien que Michelle Dawson parle au «nous » lors­
qu’elle parie des personnes autistes, son parcours est 
comme l’indique l’article, «tout à fiait singulier».

Nous sommes pourtant d’accord sur un point: il 
faut demander aux autistes leur avis sur les interven­
tions dont ils sont l’objet Mais il faut le demander à 
tous les autistes, pas seulement à une autiste «aty­
pique» qui fait la une d’un média. Pour tous les 
autres, il sera nécessaire, pour obtenir leur avis, de 
leur apprendre d'abord à communiquer. [...[

Le Parti communiste du Canada 
et le droit à l’autodétermination
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~îi uel ne fut pas notre étonnement de lire

Q
sous la plume d’Aitonio Artuso, dans un 
article publié par Le Devoir sous la ru­
brique «Libre opinùm» du mardi 13 février 
et intitulé «Une lutte à continuer», le passa­
ge suivant en ce qui concerne le Parti com-

....... ■■-.... muniste du Canada: «Depuis sa fondation
(192V, le PCC recimnait le Québec en tant que natiim et 
revendique le droit du Québec à l'autodétermination 
jusque et y compris la separation.» Cette information est 
fausse. Regardons de plus près cette question pour y 
apporter une rectification.

En effet le PCC a été fondé en 1921. Cependant ce 
n’est qu’en 1929 que ce parti commence à s’intéresser 
sérieusement au recrutement des francophones du 
Québec. Même si les dirigeants affirment que les Cana­
diens fiançais tonnent les masses les phis exploitées au 
Canada et souhaitent quils forment le tiers de ses effec­
tifs, cet objectif ne sera jamais atteint 

LXuunt les aimer's de la Grande Dépression de la dé» 
cennie 1930, dans les journaux du PCC, des articles 
nient même l’existene'e d'une nation canadienne-fran- 
çaise. Un des auteurs s’appuie sur les critères de Staline 
définissant une nation (histoire, langue, territoire, vie 
économique, formation psychique) pour rejeter l’affir­
mation selon laquelle les Canadiens français forment 
une nation. Celui qui nie l’existence d'une nation cana- 
dienne-française est Fred Rose, un des principaux orga­
nisateurs du parti au Québec; il sera le seul député com­
muniste élu au Parlement canadien pendant la Deuxiè­
me Guerre mondiale.

Par ailleurs, le Parti communiste, dans son mémoire 
présenté en 1938 à fa Commission royale d'enquête sur 
les relations fédéralesprovincfales (commission RoweD- 
Sirois) créée en 1937, préconise une centralisation ac­
crue des pouvoirs du gouvernement fédéral et exige 
son intervention dans les champs de compétence des 
provinces. On est très loin du droit à l'autodétermina­
tion du Québec. Le PCC préconise même que toute lé­
gislation à caractère social relève du gouvernement 
central sans reconnaissance du partage des responsabi­
lités attribuées aux deux ordres de gouvernement

L’importance de Stanley Ryerson
Toutefois, dès le milieu de fa décennie 1930, un intel­

lectuel au sein du PCC démontre une grande sensibilité 
à l’égard de fa situation des Canadiens fiançais: Stanley 
Bréhaut Ryerson. D est considéré par le parti comme te 
spécialiste de fa question nationale canadienne-fiançai- 
se. En 1943, il publie un ouvrage, French Canada - A 
Study in Canadian Demtxracy, dans lequel il reconnaît 
te statut de nation au Canada fiançais. C’est une premiè­
re pour un membre du PCC.

En 1946, dans un article publié dans une revue com­
muniste, Ryerson va même jusqu’à reconnaître te droit 
à l'autodétermination au Canada fiançais, y compris te 
droit à la sécession.

Cependant, fa direction du parti n’emboîte pas te pas 
à sa suite et ne reconnaît pas ce droit. Ryerson et 
d’autres militants communistes québécois feront des 
pressions à l’intérieur du parti pour que ce droit soit re­
connu dans ses publications officielles.

En 1947, une crise éclate au sein de fa section qué­
bécoise du PCC. Un groupe de communistes du Qué­
bec, dont tes principaux leaders sont Henri Gagnon et 
Emery Samuel, sont expulsés du PCC pour cause de 
«déviation nationaliste» et pour avoir exprimé leur 
désaccord avec fa politique du Parti communiste ap 
puyant la bourgeoisie canadienne contre l’impérialis­
me américain. Ils sont aussi expulsés pour s’être oppo­
sés à la subordination du parti, au Québec, à fa direc­
tion de Toronto et pour avoir accusé 1e PCC de négli­
ger de reconnaître l’oppression du Québec et son 
droit à l’autodétermination. Cette scission mettait au 
jour des divergences au sujeL entre autres, des posi­
tions à adopter envers la question nationale au Qué­
bec et les relations fédérales-provindales.

Lors de cette scission, Ryerson défendait fa position 
du comité central contre Henri Gagnon, qui accusait fa 
direction du parti de fermer les yeux sur le problème 
national lui-même et de ne pas reconnaître tes droits po­
litiques des Canadiens français, dont le principal est 1e 
droit à l'autodétermination nationale. la crise de 1947 
entraînera 1a défection d’un grand nombre de Cana­
diens fiançais du parti au Québec.

Finalement, ce ne sera qu’en 1952 que te droit à l'au­
todétermination du Québec, y compris te droit à fa sé­
cession, sera explicitement reconnu dans un program­
me offiriel du parti, soit cinq ans après l'éclatement de 
la section québécoise du Parti ouvrier progressiste, 
nouveau nom donné au PCC.

Par conséquent, cette reconnaissance advient plus 
de 30 ans après fa fondation du PCC et environ une di­
zaine d’années après qu’un de ses membres dirigeants, 
{’«intellectuel du parti» Stanley Bréhaut Ryerson, eut re­
connu te statut de nation au Canada français.

A fa fin des années 60, Ryerson quittera te parti: pour 
justifier son départ, parmi ses raisons évoquées, ü y a 
justement cette non-reconnaissance de fa question na­
tionale du Québec. C’est ce qui expliquera l’appui qu’a 
donné Ryerson au Parti québécois au moment même 
où les groupes marxistes-léninistes réfrénaient fa posi­
tion léniniste sur fa question nationale.

Au sujet de la position de Itenine sur fa question na­
tionale, on doit ajouter que te droit à fa sécession qui y 
est prévu est purement théorique: on donne souvent 
l’exempte du divorce qui faut éviter. Pour cela, on re­
connaît d’un côté un droit théorique au divorce en répé­
tant bien cependant qui faut tout faire pour en empê­
cher I’appKcation. C’est ce qui explique qui aura fallu 
l’éclatement de l’URSS, au début des années 90, et des 
fédérations communistes yopgoslave et tchécoslo­
vaque pour que de nouveaux Etats nationaux puissent 
parier en leur nom dans te concert des nations.

Autisme: le «fléau silencieux» 
ne serait-il plus qu’une différence ?
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CAUCHON
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•J’ai rencontré tous les candidats potentiels et Mar­
tin Cauchon n’est pas sur ma liste. Je crois qu’il n’est 
plus sur la liste de personne», a souligné un organisa­
teur libéral qui dispose d’un vaste réseau au Qué­
bec. Un autre libéral soutient que Martin Cauchon 
•tente de se raisonner» tout en sachant qu’il ne peut 
pas se lancer dans la course pour des raisons per­
sonnelles, lui qui a une jeune famille. «Martin Cau­
chon n’ira pas [en campagne au leadership], c’est un 
secret de Polichinelle dans les rangs libéraux», estime 
une autre source.

Un organisateur qui connaît bien Martin Cauchon 
tient toutefois à souligner que rien n’est jamais coulé 
dans le béton avec lui. «Il reste une très mince possibi­
lité qu’il se lance. C’est peu probable, mais c’est encore 
possible. Je dirais qu’il reste 5 % de chances. Avec Cau­
chon, on peut être surpris.» Un autre libéral de 
longue date soutient par contre que la famille de M. 
Cauchon ne résisterait pas à un aussi gros compro­
mis et que ce facteur retiendra le politicien.

C’est d’ailleurs à ces 5 % de chances que se rac­
croche Martin Cauchon lorsqu’il se dit toujours en 
réflexion. Hier, l’ancien ministre était de passage 
dans la capitale pour livrer un discours devant des 
étudiants en droit de l’Université d’Ottawa. «Mon 
nom a été mentionné à travers une longue liste de 
personnes intéressées à diriger le parti. Je n’ai toute­
fois pas encore pris de décision sur le sujet», a-t-il affir­
mé à son auditoire.

Quelques minutes après son allocution, M. Cau­
chon a précisé que rien n’était écarté, même si plu­
sieurs personnes près de lui prétendent le contrai­
re. «Il y a des rumeurs qui viennent de partout, mais 
ça reste des rumeurs, a-t-il dit. Ma réflexion est la ré­
flexion que bon nombre de candidats doivent faire. 
Est-ce que j’ai envie d’y aller? Oui, c’est clair. Si je 
suis ici à parler du Parti libéral avec passion, c’est 
que c’est clair. Mais vous savez, j’ai 43 ans. J’ai trois 
enfants et j’ai quitté la politique il y a un an et demi 
pour eux.»

L’ancien ministre a refusé de donner une date bu­
toir à sa réflexion mais, visiblement, son hésitation 
marquée et son éventuel refus de se lancer dans la 
course attirent des prétendants au trône, intéressés 
à profiter de ses contacts au Québec. Martin Cau­
chon a d'ailleurs rencontré un des candidats pres­
sentis, Michael Ignatieff, il y a quelques jours à 
Montréal.

Michael Ignatieff ne peut toutefois pas compter 
sur une organisation politique solide, et si les 
choses ne s’arrangent pas pour lui, il pourrait décla­
rer forfait assez rapidement. «Dans une course au 
leadership à l’ancienne, où tout se décide au congrès 
avec des délégués, il faut une bonne organisation. Im 
personnalité ne suffit pas et ça va nuire à Ignatieff», a 
expliqué un organisateur de haut rang.

Stronach recrute
C’est un aspect que Belinda Stronach semble 

avoir bien compris puisqu’elle est en train de recru­
ter plusieurs bons organisateurs au Québec. Der­
nièrement, Richard Mimeau, l’ancien bras droit de 
Jean Inpierre pour son poste de lieutenant du Qué­
bec, a rejoint son équipe. Même scénario pour Bri­
gitte Legault, qui est à la tète des jeunes libéraux 
fédéraux du Québec et qui a contribué à diriger la 
dernière campagne électorale dans la province. En 
tant qu'organisation, les jeunes libéraux n’ont tou­
tefois appuyé aucun candidat de façon officielle. 
Mme Legault et M. Mimeau, d’importantes figures 
du parti dans la province, n'ont pas rappelé Le 
Devoir hier.

D'autres organisateurs libéraux du Québec sont 
sur la liste de Belinda Stronach et recevront des ap­
pels sous peu alors que l’ancien ministre du Manito­
ba, Reg Alcock, défait lors du dernier scrutin, pren­
drait lui aussi part à la campagne au leadership de 
Mme Stronach, Cette candidature ne fait toutefois 
pas sourire tout le monde dans les rangs du parti. 
«Quiconque n’est pas bilingue se disqualifie», a soute­
nu hier le député Pablo Rodriguez'.

Une autre candidature commence également à 
sortir de l’ombre. L’ancien ministre libéral des In­
frastructures et des Collectivités, John Godfrey, qui 
a rempli la promesse du parti en ce qui concerne la 
taxe sur l’essence remise aux villes, se dit très inté­
ressé à sauter dans la mêlée. Parfaitement bilingue 
et doté de bons contacts à Toronto, M. Godfrey 
compte déjà deux organisateurs à temps plein: son 
ancien chef de cabinet, Andrew Bevan, pour le Ca­
nada anglais, et Cédrick Beauregard, son adjoint, 
pour le Québec. John Godfrey a déjà en tête un pro­
gramme de campagne selon trois axes: l’environne­
ment et le développement durable, la justice sociale 
et la souveraineté canadienne dans le monde.

«Oui, j'éprouve un intérêt assez vif», a-t-il soutenu 
au Devoir hier. «Je réfléchis sérieusement à la possibi­
lité de me lancer. Mais j'attends d’avoir tous les ren­
seignements en main en ce qui concerne les règles de 
la course avant de décider» C’est en effet le 18 mars 
prochain que le Parti libéral entend fixer les para­
mètres de la course au leadership. Plusieurs libé­
raux soutiennent qu’à cette occasion, le parti de­
vrait imposer un plafond de dépenses assez bas 
pour que tous les joueurs partent sur le même pied 
et que ce soit une campagne d'idées plutôt qu'une 
simple question de machines électorales.

Un autre transfuge, Scott Brison, met lui aussi 
tranquillement son organisation en place. Depuis 
trois semaines, le député multiplie les rassemble­
ments pour se faire connaître et échafauder son 
plan, tant au Québec que dans le reste du pays. Ce 
soir, il donne d'ailleurs une autre réception au bar 
The Drink, à Ottawa.

Panni les autres aspirants sérieux qui travaillent 
sans relâche sur le terrain, on note l'ancien premier 
ministre ontarien Bob Rae. qui a fait quelques ap­
pels au Québec. Denis Coderre continue lui aussi 
sa réflexion, tout comme Stéphane Dion. En Onta­
rio, Joe Volpe et Maurizio Bevilacqua devraient aus­
si se porter candidats, même si leurs racines au 
Québec sont inexistantes.

Le Devoir

CHOC
SUITE DE LA PAGE 1

en ce moment à se donner un élan électoral et à 
hausser sa cote de popularité. Mais il n’entend pas 
user de son pouvoir de directive à l’endroit de la Ré­
gie de l’énergie pour infléchir la décision réglemen­
taire. Le ministre des Ressources naturelles et de la 
Faune, Pierre Corbeil, s’est même porté à la défense 
de cette hausse tarifaire qui, selon lui, devrait inciter 
les consommateurs d’électricité à faire des écono­
mies d’énergie. «Le signal de prix est le meilleur outil 
pour encourager le consommateur à l’efficacité et à 
l’économie d’énergie», a-t-il déclaré au cours d’un point 
de presse tenu à l’issue du conseil des ministres.

Pour le ministre, il ne s’agit aucunement d’un choc 
tarifaire, une notion «subjective», estime-t-il. Le 
consommateur moyen qui chauffe sa maison à l’élec­
tricité ne devra débourser que 27 0 de plus par jour 
alors que l’augmentation pour celui qui se chauffe 
autrement se limitera à 16 C par jour, a-t-ü fait valoir.

Le véritable responsable de cette hausse tarifai­
re, c’est le gouvernement précédent, a soutenu M. 
Corbeil. Le gouvernement péquiste a pris des «dé­
cisions irresponsables» en décrétant le gel des tarifs 
et en arrêtant le développement du potentiel hydro­
électrique de 1994 à 2001.

Au nom de l’opposition officielle, Rita Dionne- 
Marsolais a réclamé l’intervention immédiate de M. 
Corbeil. «Le ministre a le pouvoir de demander à Hy- 
dro-Québec de ne pas appliquer cette hausse totale­
ment déraisonnable, et je lui demande de s’en servir 
pour éviter un choc tarifaire d’une telle envergure. Ré­
cemment, on apprenait que les investissements des en­
treprises québécoises étaient en recul. Dans ce contexte 
fragile, cette nouvelle augmentation de tarifs d’électri­
cité peut provoquer la fermeture de certaines entre­
prises», a-t-elle déclaré avant d’ajouter qu’Hydro-Qué- 
bec devait s’expliquer devant les parlementaires.

Pour le chef de l’Action démocratique, Mario 
Dumont, le gouvernement se réfugie derrière des 
«paravents», comme la Régie de l’énergie, pour 
hausser divers tarifs affectant la classe moyenne.

GUERRE
SUITE DE LA PAGE 1

Bush l’a lancée. Ce malaise, Eugene Jarecki, qui était 
de plissage hier à Montréal, s’est employé à le déco- 

j der dans Why We Fight en posant des questions de 
| base: «Pourquoi faisons-nous la guerre? Quel impact 

cela a-t-il sur les autres? Et quel effet cela a-t-il sur 
nous?» Le réalisateur, dont c’est le deuxième docu­
mentaire après The Trials of Henry Kissinger, ne s’y 
est apparemment pas trompé: son film engagé a rem­
porté le Grand Prix du jury au dernier Sundance 
Film Festival et obtient un important succès en salle 
depuis son lancement à New York et en Californie. 
«Cest la preuve, dit-il en entrevue, que les Américains 

| s'interrogent, mais que les grands médias ne répondent 
guère à leurs questions»

Quelles réponses M. Jarecki a-t-il obtenues? Dans 
la rue, les passants lui répondent le plus souvent 
«Pour défendre la liberté.» Ils ont du mal à répondre 
quand il leur demande ensuite: que voulez-vous dire 
par liberté?

Les raisons de participer à la Seconde Guerre 
mondiale contre AdoK Hitier étaient infiniment phis 
limpides: fascisme, génocide, oppression... «Elles ont 

\ aujourd'hui moins à voir avec la liberté qu’avec un sys-

«Je n’accepte pas ça. Les élus politiques sont là pour 
prendre des décisions», a-t-il dit. Alors que Jean 
Charest répète que les Québécois sont les plus 
taxés en Amérique du Nord, Hydro-Québec a 
haussé ses tarifs de 11 % en trois ans, a souligné 
M. Dumont. Ce transfert du fardeau vers des ta­
rifs plus élevés devrait être neutre et s’accompa­
gner d’une baisse équivalente des impôts. Le chef 
adéquiste estime qu’il est «impardonnable» que le 
Québec, auparavant un grand exportateur d’élec­
tricité, soit devenu un importateur de cette forme 
d’énergie en raison de «mauvaises décisions et de 
manque de courage».

Opposition unanime dans 
le camp des consommateurs

À l’extérieur de l’arène politique, la décision an­
noncée hier, exactement un mois avant son entrée 
en vigueur, a suscité une opposition unanime des 
organisations de défense des consommateurs. Op­
tion Consommateurs a souligné qu’il s’agit de la 
quatrième augmentation depuis janvier 2004, une 
hausse de 10,9 % en près de 28 mois. L’Union des 
consommateurs a réitéré que les profits annuels de 
plus de deux milliards de dollars constituent déjà 
un rendement plus qu’acceptable pour Hydro-Qué- 
bec et accuse le gouvernement de «se cacher derriè­
re la Régie pour faire passer des hausses tarifaires in­
justifiées». La Coalition des associations de consom­
mateurs a fait valoir qu’en demandant des taux de 
rendement comparables à ceux des entreprises pri­
vées, la société d’Etat contredit son mandat princi­
pal, qui consiste à fournir l’énergie aux Québécois 
au meilleur coût possible. Seul le porte-parole de la 
Fédération canadienne de l’entreprise indépendan­
te s’est réjoui de cette augmentation des tarifs, in­
voquant le fait que le Québec a déjà suffisamment 
de dettes.

Thierry Vandal, président d’Hydro-Québec, et sa 
division de distrihution se sont évidemment mon­
trés satisfaits de la décision de la Régie, qui per­
mettra de rendre les clients plus conscients du 
coût réel de l’électricité qu’ils consomment et qui 
pourra les inciter à des comportements favorisant 
les économies d’énergie. L’objectif d’économies 
d’énergie a été porté à 4,1 milliards de kWh à l’ho­

rizon 2010. C’est pourtant Hydro-Québec Distribu­
tion qui, en décembre 2005, avait proposé à la Ré­
gie l’étalement des hausses de tarifs.

Hier, la Régie de l’énergie a expliqué pourquoi 
elle ne retenait pas cette solution. Elle a avancé que 
la notion de choc tarifaire est relative et subjective 
et qu’elle dépend du contexte et des catégories de 
gens. Compte tenu du gel des tarifs entre 1999 et 
2003, elle pense que les consommateurs sont plus 
sensibles aux hausses des prix de l’électricité qu’à 
celles d’autres formes d’énergie. «Si on compare 
l’augmentation demandée par le distributeur à celle 
des prix de l’essence, du mazout et du gaz naturel, 
une hausse de 5,3 % pour 2006 ne peut être considé­
rée comme un choc tarifaire», soutient la Régie, fai­
sant valoir l’argument selon lequel la hausse tarifai­
re sera inférieure à 5,3 % pour les deux tiers de la 
clientèle domestique.

La Régie donne son aval à cette augmentation 
moyenne de 5,3 % en tenant compte du fait que la 
demande du distributeur s’inscrit dans un contexte 
de forte fluctuation des coûts de l’énergie, ce qui 
pourrait donner un prix moyen de 11 C le kWh 
pour l’énergie postpatrimoniale. Pour faire face à la 
demande en 2006, le distributeur prévoit acheter 
pour plus de 700 millions d’énergie postpatrimonia­
le à un coût trois fois plus élevé que le coût moyen 
de 2,79 C le kWh pour l’électricité patrimoniale. On 
s’attend en outre à une forte hausse des coûts de 
transport de l’électricité en 2007.

Pour 2006, la Régie autorise des investissements 
totaux de 696 millions et fixe un taux de rendement 
de 7,75 %. Le distributeur vise des revenus de dix 
milliards, en hausse de 463 millions par rapport à 
l’exercice précédent, ce qui explique sa demande 
de hausse de tarifs de 5,3 %. Les achats d’électricité 
par le distributeur passent de 4,56 milliards en 
2004 à 5,19 milliards en 2006. Cette augmentation 
est principalement attribuable aux achats pospatri- 
moniaux de 707,1 millions alors qu’ils étaient in­
existants en 2004. Plus des trois quarts de la crois­
sance du coût de service entre 2005 et 2006 sont at­
tribuables aux coûts de l’électricité postpatrimonia­
le, mentionne la Régie dans sa décision.

Le Devoir
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S’il accepte, on lui reprochera d'être mou. Et si, après 
avoir indisposé plusieurs collègues par des refus fermes, 
il refuse de laisser passer une ou deux rondelles même à 
des amis du premier ministre, son compte est bon. 
Après 25 ans dévolution du dossier environnemental, 
la classe politique, ici à Québec, ne comprend pas enco­
re que le ministre de l’Environnement est un contrô­
leur, comme le responsable du Trésor ou de la Justice. 
Rire, on ambitionne même d’en faire une sorte d’ai- 
dant pour les promoteurs, ce qui rend la fonction inte­
nable à moins de laisser passer au moins les gros mor­
ceaux et d’aspirer à des fonctions supérieures pour im­
portants services rendus.»

Le 31 mai 2003, Thomas Mulcair déclarait au 
Devoir en début de mandat qu’il se donnait quatre 
priorités. D’abord, «modifier la direction de l'écono­
mie» avec un plan vert devenu le plan de développe­
ment durable qu’il voulait annoncer en 2006, un man­
dat qu’il affirmait tenir de Jean Charest lui-même. 
Comme avocat il voulait en priorité appliquer les lois 
existantes plutôt que de miser sur des réformes lé­
gislatives. Il s’engageait enfin à doter son ministère 
de moyens d'action, ce qu’il a voulu faire avec son 
«Fonds vert», qui détourne des coffres de la provin­
ce les sommes qu’il veut récupérer des pollueurs au 
profit de son ministère. Quatrièmement, il voulait do­
ter le Québec d’une politique de gestion «intégrée» 
des rejets atmosphériques parce que le règlement en 
place datait de 25 ans...

Thomas Mulcair a élaboré un projet de loi sur le 
développement durable qui, malgré des faiblesses 
dénoncées par les écologistes, est toujours jugé radi­
cal, lourd et embêtant par plusieurs gestionnaires de 
l’agriculture, de l'énergie et des forêts.

Pour renforcer l’application de la loi de l’environne­
ment, l'ex-ministre a commencé par recréer un 
contentieux d'avocats spécialisés au sein de son mi­
nistère, qui ont rapidement multiplié les poursuites et 
engrangé des centaines de condamnations. Enfin, 
l'été dentier, le ntinistre a lancé une attaque juridique 
sans précédent contre des promoteurs immobiliers 
de Laval, lançant un message aux saccageurs de ma­
rais et de milieux humides. Plusieurs maires de 
grandes villes et d'importants promoteurs ont contac­

té le cabinet du premier ministre Charest pour se 
plaindre de l’intransigeance du ministre Mulcair, qui 
appliquait des lois dont on faisait systématiquement fi 
en toute impunité depuis plus d’une décennie.

Enfin, il est le quatrième ministre de l’Environne­
ment, voire le cinquième, à tenter de moderniser le 
règlement sur la pollution atmosphérique. Mais il est 
le seul à avoir réussi le pari. Ce règlement qui devrait 
être publié au cours des prochains jours inclura les 
gaz à effet de serre, ce qui en fait un des premiers rè­
glements provinciaux sur l’atmosphère qui intègre la 
lutte contre la pollution et la lutte contre les change­
ments climatiques.

Beaucoup d’ennemis
Thomas Mulcair s’est aussi fait beaucoup d’en­

nemis dans le domaine de l’énergie. Parrain offi­
ciel du projet du Suroît, il avait cependant refusé 
de le défendre sur la place publique en plus de lui 
décocher plusieurs flèches. Il a aussi mis de gros 
bâtons dans les roues d’Hydro-Québec et de Gaz 
Métropolitain en usant de ses pouvoirs discrétion­
naires pour déclencher une audience publique sur 
l’exploration gazière du golfe Saint-Laurent, ques­
tion d’établir des priorités scientifiques en particu­
lier. Obligé de serrer la vis au thermique s’il veut 
réduire les émissions de gaz à effet de serre 
(GES), il attendait de pied ferme les deux ou trois 
projets de ports méthaniers en attente d’audience. 
On s’est fortement ému de cette fermeté dans l’in­
dustrie du gaz, qui compte une oreille attentive en 
la personne du chef de cabinet du premier mi­
nistre, soit l'ancien vice-président de Gaz Métropo­
litain, Stéphane Bertrand.

L’industrie agricole a aussi accumulé de nom­
breux griefs contre Thomas Mulcair même si, en 
bon soldat libéral, il avait levé le moratoire sur la 
production porcine et l’interdit d’augmenter la pro­
duction dans les zones en surplus de lisier. Le public 
lui a imputé à juste titre les séquelles locales de la re­
prise d’une production porcine voulue, en réalité, 
par le gouvernement dans son ensemble. Mais on le 
surveillait de près au Conseil exécutif, le ministère 
du premier ministre, dont le secrétaire général, An­
dré Dicaire, est un ancien de la Financière agricole.

Thomas Mulcair a aussi fait des erreurs, dont 
celle de répondre ou de négocier trop souvent à 
l'irlandaise, ce qui lui a valu une réputation de mi­
nistre pas facile à vivre. Il a commis une deuxième 
erreur en coupant les vivres au milieu environne­

mental, ce qui l’a privé d’appuis soutenus, comme 
en bénéficient les ministres Couillard en santé et 
Vallière en agriculture, par exemple. Thomas Mul­
cair n’est pas le seul à avoir tenté de couper les 
vivres à ces contestataires qui jugent souvent un 
ministre par rapport à leurs revendications plutôt 
qu’en fonction de ce qu’un ministre de l’Environne­
ment peut obtenir comme marge de manœuvre 
dans un gouvernement donné. Mais il est proba­
blement le premier dont le départ a été justifié par 
l’entourage du premier ministre par le fait qu’il a 
perdu l’appui effectivement d’un milieu que le gou­
vernement voulait neutraliser en raison de son im­
pact potentiel sur son image.

Troisième erreur Thomas Mulcair voulait inté­
grer le plan de lutte contre les changements clima­
tiques dans le dossier du développement durable, 
dont la mécanique législative a retardé l’aboutisse­
ment. Une partie importante du milieu environne­
mental lui a retiré sa confiance en décembre faute 
d’avoir produit à temps pour la conférence interna­
tionale un plan de réduction des émissions québé­
coises rigoureux et plausible. Sa chicane avec le nti­
nistre fédéral Stéphane Dion n’était que la pointe vi­
sible du retard de Québec dans le dossier. L’ex-mi­
nistre a failli, selon plusieurs dans son ministère, en 
ne voyant pas la nécessité dès le début de son man­
dat de lancer la machine à fond dans ce dossier, fl a 
donc été coincé au fil d’arrivée par l’inertie du mi­
nistère des Transports et par les priorités contradic­
toires des Ressources naturelles, dont l’imminente 
politique de l’énergie va proposer une pénétration 
accrue du gaz naturel au Québec. Au bunker, on 
prévoyait, à juste titre semble-t-il, une opposition 
ferme de Thomas Mulcair dans ce dossier.

La multiplication de ces divergences, y compris 
sa volonté de soustraire à la coupe forestière d’im­
portantes surfaces en aires protégées, s’est ajoutée 
récemment à ses réserves à l’endroit des 950 
condos que veut construire dans le parc du Mont- 
Orford un promoteur immobilier, André L’Espéran­
ce, un ami personnel du premier ministre Charest. 
Même si aucune règle ne l’y obligeait, Thomas Mul­
cair a pris sur lui de donner un mandat discrétion­
naire au Bureau d'audiences publiques sur l’envi­
ronnement pour examiner ce projet en 2005, ce qui 
l’a à tout le moins retardé d’un an mais sans arriver 
à décourager le promoteur bien branché.
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tème dont la survie dépend d’un état de guerre perma­
nent», note M. Jarecki. Son propos est un écho aux 
inquiétudes prophétiques exprimées par Dwight 
Eisenhower. «Le plus cynique et le plus tragique, c’est 
qu’une administration partie en guerre aux dépens de 
sa propre démocratie nous affirme qu’il faut aller nous 
battre pour apporter la démocratie aux Irakiens. »

Par louable souci d’objectivité, le jeune réalisateur 
interviewe les William Kristol et Richard Perle, te­
nants purs et durs de la guerre en Irak. Mais les té­
moignages les plus probants sont ceux qui montrent 
du doigt le fameux complexe militaro-industriel et les 
méandres par lesquels ü est lié à l'appareil gouverne­
mental. S’appuyant sur un montage qui voyage entre 
le passé et le présent, le documentaire a le mérite 
d’une certaine profondeur historique, éclairant la 
chaîne de production du militarisme américain mise 
en place au cours des cinquante dernières années.

Charles Lewis, fondateur du réputé Center for 
Public Integrity, explique notamment que les dix 
principales entreprises faisant affaire en Afghanis­
tan avaient ou avaient eu à leur tète des hommes 
qui ont fait partie du gouvernement américain au 
plus haut niveau. «Une porte tournante, dit-il, où 
les intérêts de l’industrie militaire se confondent à 
ce point avec les forces politiques qu’il s'agit des 
mêmes personnes... Cela crée une volonté d’aller en 
guerre.» Et où la conduite de la politique étrangè­
re américaine, s’inquiète-t-il, est déterminée par

les profits qu’on peut tirer d’un conflit armé.
Le portrait que l’on en retient est celui d’un État 

américain enclin «systémiquement» à déclencher des 
guerres, sans beaucoup d’égards pour la volonté po­
pulaire. L’Irak, distille Why We Fight, est le théâtre de 
l’aboutissement de ce système: «On a vu là converger 
les intérêts des penseurs impériaux, les objectifs de l’in­
dustrie pétrolière et une culture militariste qui a besoin 
de la guerre pour se perpétuer, affirme M. Jarecld. À 
la faveur du 11 septembre, Bush a accéléré la vélocité 
de ce mouvement.»

Ce dont il faut remercier le président, dit avec iro­
nie le jeune cinéaste. L’agressivité présidentielle for­
ce le commun des Américains à se poser des ques­
tions. Et les cinéastes à leur fournir des réponses, dit- 
il: le succès de Why We Fight, des films de Michael 
Moore et de récentes productions plus hollywoo­
diennes comme Syriana, Munich et Good Night, and 
Good Luck témoignent des préoccupations d’un pu­
blic qui cherche, dans le noir, à y voir un peu plus 
clair au sujet de sa démocratie.
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♦ ♦ ♦

WHY WE FIGHT
A l’affiche le 24 mars au Cinéma du Parc et au 

Cinéma AMC Forum en version originale anglaise.
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